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UN EXEMPLE

Il nle faut pas frauder ses fournisseurs.

tache àt sort nomi. Le négociant mal-
heureux dans ses affairesï préfère sou-
vent se brûler la cervelle que de repa-
raître en publie.

Sans doute, il y a là une exagération

Une cause d'unie importance capitale notable, niais n'est-on pas, ici, trop c
pou le commerce de gros vient d'êtrje I ant sur le point d'honneur en matié
décidée dans la (our- d'assises, à Mont- com-merciales ? Les marchands de g
réal, sous la priésidlence de 1lhonorabtlel qui subissent des pertes multipli

.juge Ouinmet. dans des faillites louchcs pourraient
lin marchand d'Ontario, trouivé cou- pondlre pour' nous.

1)ablc d'avoir, par de fausses rel)ésen- Le haut commerce et la finance
tations et de faux états de compte vont heureux, nous n'en doutons
trompé un (le ses fourniss-eurs, de Mont- de constater que le code criminel
réal, a été condamné àX six mois de pri- notre pays a deos dlispositions sévô

sou.Le ugea fat rmaruerciiim-pour réprimier ces fraudes, en effe
posant la piénalité, qu'il se montrait maximum de la pénalité est de s
clément vû la santé chancelante du ans de pénitenicei,î,-et les détaille
coupable, et prenant en considération peu' scrupuleux seront retenus suî

larcmadto ujury en- sa fa- bord de l'abîme à la pensée du ch
vc tir, ment que la loi édite contre eux.

Les marchands de gros subissent des
pertes considérables qu'un peu dle sin- Si la bonne foi est nécessaire d
cérité et (le bonnie foi dc la part dlu to>utes les transactions de la vie, c'
détail pourrait souvent leur éviter, il semble, cri matières commeren
1juin (10 nous11 l'idée <le dlire que toutes que~' sa nécessité s'impose davanti
les fillites sont frauduleuses. Il est, lie commiierç,ant a besoin de crédit, p
tnt ran nombre <le marchands lion- 1s'établir d'abord, pour les mortes
nUeès que la mauvaise fortune accable, so15 nsu)ýite, et parfois pour suppos
et qui, après le dépôt (le leuir bilan, peu- une poerte imprévue dont il n'est
vent c'ontinuler àY marcher la tête haute responsable. Si ses fournisseurs p
comme auparavant. Attentifs à leurs vonît se fier à1 sont intégrité, il obtien
affaires, assidus au. travail, ils méri- aisément ce créýdi ,cnet, car ce n'St a
taient un sort meilleur. Do ceux-là, capital mais la confiance qui manqr
nous n'avons rien à (lir'e. nos institutions financières. Mais s

M~1ais nos remarques touchent ceuix fournisseur ou la banque a quelu
qui, par une imprévoyance coupable,'rio de soupçonner la bonne
une négligence délictueuse, font por- Ponée de l'homme d'affaires,
(lic î' nos instittutions financières et aux compte se ferme chez le marchand

marchands dle gros (les montants dis- gros, le crédit diminue à la banque

p)ropor'tionniés au chiffre de leurs le négociant victime de son manque
atffaires ;qtii n'ont lors de la déconti- sincérité, voit ses affaires se paral3

turc qu'un actif à peit près utul à oppo- e t la faillite lui apparaît à cou

sor à un passif jort élevé. échéanîce. .J

En llranc, le failli est un banque-
routier qui ne se réhabilite qu'après bszls"assClbe" u

avor dsinéresétous ses créanciers.
Son insuccès est un opprobre qui s'at- jreproduisons à la fIn de oe numfirO.
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AMENDONS NOS LOIS
Quand il le faut.

De tout temps, on a créé des pré-
ceptes que l'on a plus ou moins suivis.
Lafontaine écrivait dans ses fables :
" Il est bon de parler et meilleur de se
taire ", mais il se hâta d'ajouter :
" Tous deux sont mauvais alors qu'ils
sont Outrés." Boileau, de son côté,
nous dit : " Cent fois sur le métier re-
mettez votre ouvrage." Il me sem-
ble que ce dernier précepte est bien
celui de nos légistes' canadiens : du
moins si nous en jugeons par le nom-
bre de fois qu'ils ont fait passer et re-
passer sur les banquettes législatives
nos lois civiles et criminelles.

M. B. Russell, député et doyen du
barreau du Nouveau-Brunswick, que
nous avons mentionné, d'ailleurs, dans
un précédent numéro de notre jour-
nal, ne semble pas endosser ce dernier
précepte ; au contraire, il nous sem-
ble que la campagne qu'il a entreprise
est assise sur la simplification et la
stabilité de nos lois.

Laissons à chacun ses opinions, sou-
mettons nos projets, et le lecteur en
fera ce qu'il voudra.

Ce préambule n'est, toutefois, que
pour nous permettre d'arriver à parler
des amendements que nous désirons
voir subir à l'article 556 du Code de

Procédure Civile qui se lit comme
suit:
1-Choses qui ne peuvent être saisies.
558. Il doit être laisse au débiteur à

son choix : -- les lits, literies et bois
de lits à l'usage de sa famille ;-2o les
vêtements ordinaires et nécessaires pour
lui et sa famille; 3' deux poêles et
leurs tuyaux, une crémaillère et ses
accessoires, une paire de chenets, une
paire de pincettes et une pelle ; 40 tous
les ustensiles de cuisihe, les couteaux,
fourchettes et cuillères et la vaisselle à
l'usage de la famille, deux tables, deux
buffets ou bureaux, une lampe, un mi
roir, un bureau de toilette, deu.x cof-
fres ou valises, les tapis ou pièces d'é-
toffes couvrant les planchers, une hor-
loge ou pendule, un sofa et douze
chaises; pourvu que la valeur totale
de ces effets n'excède pas la somme de
cinquante piastres.

Cet article, préparé par notre aima-
ble confrère L. O. David, et passé à la
législature de Québec pour forte par-
tie sous sa surveillance, a été fait dans
un temps ou la marée, crée par l'agi-
tation des classes ouvrières dans toute
la province, demandait que l'on fît
quelque chose pour ces derniers.
C'était juste et équitable ; aussi n'a-
t-on vu personne intervenir et enrayer
la marche du savant juriste.

* *
Cet article est-il parfait ? ou, du

moins, donne-t-il satisfaction aux per-
sonnes pour lesquelles il a été fait ? A
cela nous répondons: non. Quel était
le but du savant légiste qui a fait passé
cette loi, si ce n'est de protéger le
pauvre, l'homme de peine, l'operiarius
comme il l'appelle lui-même. C'était
un pas dans la bonne voie, mais ce
n'est pas suffisant. Remettons vingt
fois sur le métier, s'il le faut.

.L'article, tel qu'il est fait et tel qu'on
vient de le lire, permet à un créancier
de tracasser son débiteur pour rien
tant qu'il le voudra; pour faire vendre
un chiffon qu'on appelle rideau, une
table boiteuse ou une lampe borgne,
on envoie là huissier, recors, portant
pavillon rouge et qui ne réalisent passuffisamment pour payer leurs frais

Maintenant exposons nos vues.
Ne parlons pas d'abord de toutes lessaisies inutiles qui sont faites et qui

n'ont pour effet que de faire payer au,
demandeur des frais d'exécution Ne'
parlons pas non plus du propriétaire

qui fait danser son locataire au son de
la musique discordante de la nouvelle
loi; pour nous, notre projet le voici:

Art. 1. Il sera laissé au débiteur.
pour lui et sa famille, des meubles au
montant de $300. (J'attire ici l'atten-
tion du lecteur que c'est la loi qui est
actuellement en force dans 1 État du
Michigan).

Art. 2. Le défendeur saisi pourra
racheter ses meubles jusqu'au montant
de cette somme, $300.00, sans dé-
bourser.

Art. 3 L'huissier qui pratiquera
une saisie sans réaliser ses honoraires,
en sus du montant ou de la valeur des
meubles laissés au débiteur, les perdra.

JAOQUEs.

BUCKET SHOPS.

Interesting Evidence given in the
Enquete Room.

Yesterday afternoon the case of Mr.,
Lewis Dowd, accused of keeping a
" bucket " shop, came up in the en-
quete room. Mr. G. England appear-
ed for the Crown and Messrs. Riel
and Bond for the accused. Messrs.
Smith and Markey watched the pro-
coedings on behalf of the G. N. W.
Telegraph Company.

The case is taken under section 201
of the Criminel Court, which reads :
' E ery one is guilty of an indictable
offence and liable to five years impri-
sonment and to a fine of tive hundred
dollars, who, with the intent to mnakegain Or profit ither in Canada or cse-
where on any goods, wares or mer-
chandise.

Mr. Dowd claims that lie does net
gain on the actual transaction, as he
has a commission on the price, and so

escapes the above section.
But if ho escapes that clause there is

a likelihood that his case will comne
within Section 3 of No. 201 of the
Criminal Code: 'Every man who leeps
an office or a plree of business wherei n
is carried on a business te make or sign
or procure by signing or bargaining,for the making or signing of such con-
tracts of sale o wages as are prohibiteut
in this section, is a common gaming
.ouse, and every one who has such or
is agent for or occupies, uses, managesor maintains the same, is a keeper of a
comnon gaming bouse.'



BULLETIN JUDICIAIRE

Sherbrooke, 21 sept. 1898.

Coram :-WiITE, J.

MENARD vs TIE DOMINION
LIME LEO.

Procès par jury -Requête pour forma-
tion du rôle et demandant un jury
de mediætate lingu.

Action en recouvrement de $5,000,
dommages-intérêts, sur le père d'un
jeune homme brûlé dans les fourneaux
et par la faute de la compagnie. Le
demandeur a choisi le mode du procès
par jury. Il demande maintenant que
le jury soit composé de six personnes
de langue française et de six de langue
anglaise. Il expose qu'il est lui-même
d'origine et de langue française et il
ajoute que tous ses témoins sont de la
même origine et parlent la même

langue. L'article 436 C. P. porte que,
si les parties sont d'origine différente

et que l'une d'elles demande au jury
de mediætate linguo, ou si la demande
est faite par une corporation partie à

la cause, le juge doit faire droit à cette

demande. Le demandeur soutient que
les parties ne sont point do même ori-

gine, puisque la défenderesse est '' un

corps sans âme," une corporation, et
que l'on est assez pour lui donner droit

au privilège ; que ce privilège existe

aussi on faveur des corporations, lors-

qu'elles le réclament.
Le demandeur expose aussi que les

actionnaires de la compagnie défende-
resse sont tous des gens de langue an-
glaise.

La défenderesse s'objecte unique-
ment par le motif qu'elle est une cor-
poration et que ce n'est pas elle qui
réclame ce droit.

La cour a pris le point de vue que
la défenderesse n'a point d'origine et
que partant, les parties ne sont point
d'origine différente et a refusé d'accor-
der le privilège.

L. C. Bélanger, C. R., pour deman-
deur.

Browne Macdonald, pour défende-
resse.

CARNET

Aujourd'hui, a lieu à Sherbrooke,
l'ouverture de la Cour d'assises du dis-
trict de Saint-François. L'honorable
juge White présidera à l'ouverture de
la cour. L'honorable juge Lemieux
siégera pendant le terme.

Ce soir à l'hôtel Windsor, banquet
offert à lord Ilerschell.
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Le terme de la Cour d'appel est
ajourné au 25 octobre prochain, alors
que des jugements seront rendus.

Lord Herschell a assisté à la séance
de la Cour de Revision, à Québec,
mardi dernier. Il est arrivé dans la
salle du tribunal en compagnie dujuge
en chef, sir Nap. Casault, et a pris un
siège sur le banc avec les autres juges
les honorables MM. Routhier, Andrews
et Caron.

Il a écouté les plaidoiries pendant
une vingtaine de minutes et s'est en-
suite retiré.

Un journal que nous croyons avoir

traité avec courtoisie depuis notre

naissance nous sort dans son dernier

numéro, non pas un plat de chocolat,
mais un plat de Shallow. Mettons.le
(le côté ? ? ?

Désirez-vous
acheter un Piano ?

ALLEZ CHEZ

T, F, G, FOISY SON & BICKELL
190, RUE ST-LAURENT

Avez-vous besoin
d'instruments de musique
Mandolines, Banjos, etc. ?

ALLEZ CHEZ

T. F. G. Foisy Son & Bickell
190 RUE ST-LAURENT

Pour vos morceaux de musique
ALLEZ CHEZ

T. F. G. Foisy Son & Bickell
190 RUE ST-LAURENT

Allez-vous en bicycle.?
Vous trouverez chz

T, F. G. Foisy Son & Bickell
les célèbres Bicycles White,

les célèbres bicycles Storm,
les célèbres bicycles Star

ainsi que tous les accessoires de ces machines

Etes-vous sur le point
d'acheter une machine à coudre ?

ALLEZ CHEZ

T, F, G, FOISY SON & BICKELL
190 RUE ST-LAURENT

Vous y verrez des machines perfectionnées
et à d'excellentes conditions.

TABLE DE CONCORDANCE
DU

&e Procéure Civile
PAR

Ph. Beaudoin, Notaire

- La Table dont voici le titre n'est pas,
comme on pourrait le supposer, une simple
répétitioi les chiffres donnés par les Com-
missaires dlaits leur rapport et dans le projet
du Code de Procédure. Cest un travail per-
sonnel, qui a exige une étude approfondie
des deux codes, ancien et nouveacu, et un
examen attentif de chaque article pour en
noter l'accord on le désaccord, ainsi que du
rapport lies Commissaires pour le mettre en
corrélation avec le nouvel ordre d'articles et
de chapiti es.

Cet examen a fait voir un grand nombre
de rapprocliments et do divergences qui ne
sont mentionnés nulle part ailleurs, et lait
découvrir quelques c rreurs qui ont été soi-
gneusement corrigées.

Les membres du barreau comprendront
par là l'utilité d'avoir auprès d'eux cette
Table de Concorlance, lui leur évite l'ennui
de longues recherches pour trouver les
textes à comparer et les raisons données par
les Commissaires à l'appui des modilications
et des dispositions nouvelles qu'ils ont intro-
duites.

Cette Table, nécessaire pour l'étude du
Code lui-méme, l'est encore plus pour l'étude
des rapports judiciaires antérieurs à l'année
1893. En trouvant dans ces rapports l'arti-
cle sur lequel la décision est fondée, la Table
(seconde partie) indique l'article correspon-
dant (lu nouveau Code, en sorte qu'il devient
facile de constater si le précédent est encore
applicable ou s'il n'y aura pas lieu à un
changement de jurisprudence.

Le Code de Procédure n'est plus étudié
seulement par les membres présents ou futurs
du barreau ; le cours universitaire y astreint
les étudianîs en droit et en loi également,
Les notaires pratiquants l'étudient, non seu-
lement dans la partie relative aux procé-
dures non contentieuses, qui est plus exclu-
sivement rde leur ressort, mais dans son
entier, Ils Irouvent clans la partie se rappor-
tant au contentieux plusieurs dispositions
nécessaires à la rédaction des actes : qu'il
suffise de citer la clause d'insaisissabilit", les
offres réelles, les rapports de praticien, 1-s
expertises, les arbitrages sur compromis ; et
sur toutes ces matières la Table donne des
renseignements importants.

Le volume contient de plus un tableau
classifié des délais de procédure, tant au non
contentieux qu'au contentieux. Ce tableau
réunit sous un même titre les divers délais
di-séminés clans le Code sur la même procé-
dure devant les différentes cours et en ma-
tières sommaires, avec renvoi à l'article qui
fixe li d lai.

Le texte esten caractères clairs, comme il
convient à un ouvrage le référence, permet-
tant d'y faire les recherches promptement et
sans fatigue.
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C. S. 'M. 799.

oet

.T. B. 0. M l''N

lu1i Iné',

Mis sîi-cauze.

Attendu qîîc, la pr&cnîte cause es t
porté<' vil ap1 pel ce: lt<tte (ýour ('ii
vertu de lat s, etion lui dle 1'acte (lesclu
n'iiis dle fer (Iu Ctiiuid:i, d'une senit(i nee
rendue le 3 niov-embre 184)7 par trois
ari tre-s ioin ui-s en ee Ite eau se vu vecitii

dudi:1let( par laquelle, les (litsabte
o1,t tl(i 1 ail dlit luit! îuîé un e i udei

Attenîdul (li'I.llat tque laIpeýIto I
seniten~e

1(>. A raisoni de ce qu'elle auîî'it éé,
reiîdit alprès l'expX]iitIon dlu teinjîs peun-
drtinlt lequel e'lle aillait pui tre renidue
par les dIitýý ihbiri-s.

2o. A raiisoti de' ce que les dlits aî.biti'es
alnivi jel cetir(l<(un iiidemu tirop

.lllgé Il is en preuve qiuiapi'és
avoir il lent- pîre'mière' s('aîice, fixé, le f;
jille- Ici 57. itontine Io jour oiù ils iý i-
(Ir'ilent leur' sentenice, les airbitres ont
pi'oc(ln t1 idvorer- dates Ilusqu'i 2!)
.juin 1897 ii l'accolqIîpisscment de loti'
dî<v4olr.

Le 29 lut11 1897. 1<-s IrW~ti-'s après quec
le (ltt exîI'o0io'é e fit dbeI:1réý son enquête'
close. (>lit sanis amiCliw' olij,-ISi ti dle la
part de l'ailipelmuit, ajourné leurs pi-océ
durels au S juillet 1897.

La loi qui :iu1torisilt les airuities à' r-
liailtre . h îàiue dntu' plus ébuige qule
(,elle d'a bord hix s. : p i'olon'itti on dle
leur seiitvev', ii( eur~i iîîî psait ucun
fornmme îa it iculir péneîourî adopte' une réý
soluitioin î) vc effet.

A -otîpter dlii 8 juili t V7.toutesle
pro'îg: t O 5ilil il éli pou 10 end1mre leuri

si'înemce eut 6lé i'égulières'.
TP's'lre que les dlits arbires a9v.gint

icil dro it (le proioneer Li diite senfnt
ile :t1,< nilmbre' -I97.

Quanut a 1m illiolifanit accor.dé p.,11 la dite
senlterne dles a i ilri s, Iti ('oui le trîouve

î'aioiîalîe d:ip'ésla p)Iluve ot lrenvoie
l'appel.

COUR DE CIRCUIT > E-;APL
Montréal.ApE.

Z. BÉLA.NUE',R, Requérant.

FRANÇOIS MAJOR, et ai.*
Intimés.

Voici un exposé de lat cause
Io. lie Il janvier 1897, liq. E. (Ter.

,nain, nommé secrétaire de la munici-
palité de St. Vincent de Paul aur'ait
fait connaître par un certainî docul-
ment produit ait bureau dii ( lonseil le

de~lattc certaines I'ioP)oitionflS fit(es Considérant de plus que lat caution
dans le lait dle faire élire les intinmés donnée est un huissier de lat cité de
îneînbics du. conseil municipaý1 lde St. Niontréal, et que, comme tel, il ne peut
Vincýent de Paui, être reçu commeo caution dans les

2o. Que d'aîîrès leIo~ êsvra affaires devant cette Cour,
ainsi déposé par le président (le l'élec- i\ renvoyé et renvoie lat dite requête
tien, lequel nie fait nullement voir avec dépens distraits à MM. Fortin et
qu'une assemiblée dles électeurs muni- Latirendeau, avocats des Intimés.
cipaux de lat dite ois ai ét eu
dans .le but de procéder aux élect'Ons COUR DE CIRCUIT EN AýPPL[.municipales ; il aipe)(rt que cert:încs Montréal.
l)rOPosîitîons ont été faites par' ditlé-
rentes personnes dans le but de faiire HA RRY BRAGG, et ai.
nomme .r conseillers les intimés en cette Requérants.
cause ainsi qu'un nommé zéphirin Bé-S
langer, le requérant.

A ce sujet on attaque les procédés' HENRY WILLIAMS, et i .
comme étant illégaux et l'onî prétend
que les documents prétendus être pro- Intimés:
tés-ver-baux dle la dite assemblée, ne E T
faisaient pas et ne font pas partie des IA CORPIORATION'L DU VtILLAGE
archives du conseil ; et ne font nulle- l- ST-Lý MI BERT, M. E. C.
meut voir qu'une assemblée dles élc-
tours municipaux ait été tenue, le Il Présent: l'bon. juge Champagne.
janvier 18907.PrCrat

3o. On prétend que la dite assemblée PrCran
a été ouverte à 10 heures du matin le Le 13 janvier dernier, avait lieu unejour fixé pour l'élection ; eii ajoutant assebé e lcer uiiaxd
de plus qu'il n'apport lui que la (lite lat dite muniiicilpalité du village de St-élection ait eu lieu dans lat dite muni'- hiamîbcrt sous la présidence de Jamtescipalité de St. Vinenjt dle Paul, etc., R. Beaty, le secrétaire-trésorier, afin
et c. icrqêeltdées rdi de procéder à l'élection de deux con-
un cetten rquêe lau défemns acpoduit seillers pour la dite municipalité.

sueitio qu:osrsmn om L'assemnblée fut ouverte à (lix heures
suit: atinemn dné t du mini et quatre électeurs, savoir.
do.n le cuinemvrent don a té nry Williams, Pierre Parent, W. J.
don lies qunzes férier ccpa Sproule et E. Perras, furent régulière-

2e.lie nos, réîomset ccua-ment mis en nomnination. A onze heu-tien de lat caution proposée nie sont pas ros, un dles électeurs demanda la levéedonnés dans l'acte de cautionnement d (es mains ; et, pendant que le président3e. La caution p>roposée est cenue CIe l'élection epéaat~fiecipsous le nom do J. A. Renatid, huissier te le élctur péarat àaird consp-
dle la cité de Montréal te e-lcer rsnsai ecls

4o. Attendu qu'un huissier ne petit tater quels étaient les candidats qui
être caution que dans le cais où il est poavintfutéguli t faie.dmnd l
officier de la Couir et que dans la pré. 1pll ui réir~ m ent -''" (i
sente cause le dlit J. A. Renaud n'est1 ie prsident de l'éection refusa d'ac-

nullmen inéresé e es incmpéentcor'der le poll et proclama les Intimés
à raison de lat profession qu'il exere éts, ('om1me ay7ant lat majorité des élec-
on demnande le renvoi de la requête. tor J)ésnt. ~ -~u~uîai~ aiumt

Présent : l'bon. juge Puîrcell. de cette élection. lies Intimés s'en
raippor'tent à justice.

JuoÉ :Considérant que le poil al été régu-
lièrement demandé par cinq électeursConisidér'ant que lat requête en cette ,avant que les Itimseussent été pro-~cause a été présentée, le seize févr'ier clamés éluss

derniier ;Considér.ant que le président de la1Considérant que le cautionnement dite élection a agi illégalement en re-pour frais a été fourni, le quinze février fusant d'accorder la demande die poldernier ; et en refusant de procéder à lat vota-Considérant que l'article 352 C. M., tien;dlit que les requér.ants doivent donner, Considlér'ant que les dits Intimés ontcaution peur les frais, au moins dix été élus illégalement, lat Couir casse etjoîîîs avant la p)résentatioii de la requête annule lat dite élection (les Inimnésà la CJouir, à défaut de quoi cette r'o- comme conseillers de la muniicipîalitéquête nle peut être reçue par le tribu- du village de St-Lambcrt et ordonne
nsiérn qu orcl i(i qu'une nouvelle élection ait lieu pourreuêne peutra êtrqe poreçel itde les remplacer, cette élection devantrequte e put treroge ;être ,sous la présidence du lit Ii scuerè-
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REPERTO IRE
DE1 S GAZETTE~l S

Deux Opinions sur la Prohibition.

questiont.

IN THE CIRCUIT COUIZr.

N[COLL,

vs13
BO0 IJ RG OIN,

1>it ifi.

Def't.

1)aR.îON, J.

Sept,.23rdl, 1898.
The~ ilairîtiffl clairned an aliment a ry

allowance of $99 per* miorît. Th'le action
was ilet witlî a deelinatory exceptio1n,'
thic defendant holding that this court
had no Jurisdietion as the amount in-
vol ved was over $100, nan-cly a suc-
ccssive rel)ctition of899. Judge D)orion
clistnissed thc exception and held that
as thc action ap lied to one rnonth
only the case Carne xithin the jurisdie-
toit of the circuit Court.

Lisez les "Caumes Célùbr-es", que nous
reproduisons à la fin de ce numéro.

MN. 1Io réGwasavuocat, s'ex-
p)rirne ainisi en parlant de la prolhibi-
tion t

L'a vente (les liquîeuîrs donrnîe lieu -à
beanreiup id'abus. Tou ~t le rmonde (le'adl-
muet c riest pa seutlemient aurto-
hiibi tioiiîstes (lit ('aniada qure revient
l'honneiur d'avoir constaté, les premiers,
les abus résultant cde l'usage- des bois-
sons fortes. Lecs théologiens, les éco-
nornistes et les législateurs en ortt gémi
bicen longtenmps avant eux. Nous trou.
vous qu'ils eut exprimé letur condar-
nation île l'abus clos liqueutrs fortes,
dans une foule (le préceptes deo miorale,
cle coinclusions appiuyées sur les obser-
vatiotis économliques et (le lois, cil réglo-

meilatiln de, la v-otte des alcools. La
millur ctOosillè,e il suvre dlans la

protînlgatiou de lois nouvelles, tot-
CIhant surtout à l'ordre moeral et, écono-
mique, c'est l'expérience acqluise par
J'obser'vationi constanite et éclairée de
la coruite des hommes.

E'~h bient! la prohlibition a fatit baii

iquerottte, suivant lat formule cotisa-
Crée.

taire-trésorier. Jamnes R. Beaty,mrd
le 25 février, à dix heures dut matin,
après les avis pulblics voulus par la loi,
et sans fi-ais d'après le Consentement
des parties.

CO UR D U BANC 1)l'E LA R HI Nl' Iil y a quelques urinées, dlit M. l'ave-
cat A. liE . oirier, j avais l'hontneutr

(EN APP'1EL) d'être carilat dans la division I'st (le
Mfon t réal, l a liguie <le tenmpérarnce rme

La ompgni d'\ Gnia 182. dépêcha un <le ses représentants oi
esurace Muuelle oir si je v-oterais pour la pirohiblition

contre le feu (les comités de I1irnocrskr, dans le cals ou le serais él rr. Je n'hésî-
Témiscouatta et Kýanouras1za, tai pas à déèclairer dlaits le temps que

et Appelante, j'étais contre la prohibition et je le stil

The Cedar Shingle Cornîuîny, Lnoe. ravage d litepranee ne

lrttrne. <oiventpl égare, les bons citoyens
Litinetenait à bail tit mnouli n Si-

tué il Rlimotuski. P'endarnt la duirée (liita ior ls deplorons tolns les excès et, le-s

bail, ce moulin fut incendié- eprèr Crumes qu'on petit fuire relnotiter (h-
.1l5recternent à l'usaige i ntimodêré <les bois-

poursuite et jugenient, la Coîmpanieî sons enivrantes, ruais ce pa's en

d'antaîde paa aurolicuelaiét rise le Lt:lisstnit la prohtibitioni q n'on unri-

sonu n de molan ptoi qrîel, avatne vert àl renrdre les p<euplles rueilletis. A
sur e mul u etobtnt 'erî ami sib-mon serns la pirohibitionr mènre ýà l'Ilivîio

r<igatiott (le leturs (droits conlitre le Iota- ~ ~ el 'rfntr aiasl
taire à rirson (le l 'ircentdie dri muitln. vent n
Cette subrog'atiori futt reç,ue par un Si le résultat i vote (le jeudli pl-
notaire de Hirnorrski, rais elle ava vait e uaermne fois potin toites le
été envoyée il Qntéber, où le proprié- vi nrayrî 1 oiutoiitj ri

taire l'avait signée, ci l'absence dcl qreemsrit un lbiifiit , me r 'a

notaire. En vertu (le cette suibtoga- qu ceda Nseaitr î io eiimit ur1 a-

tien, la compagnie d assurance intenta l ioror ntrte loi des licences et tâchecr
une action pour- recouvrer dut locatairre drdiel er<eàpéé evne

le~~~~~~~ motn aé elctiesii- la bière aux alcools.
crivit en flhux, disant que la subroga Si la poite(le Qrriébec rie donne
tiert n'était pas authentiqtue, parce (lite pa unre rmjorité écrasante contre la
les parties signataircs l'avaiet, con- théorie lirtii ltionu ist, eu sera cci'-
trairemiett à l'étnoncé do l'acte~, signée

a Québec et liors (le la présenuce (li1 utidit11naletl)uc e
cett déetie e 'i buveurs d'eau se ''griserot, '' de lers

notaire. La Cour d'Appel rnaiint scè et recommeinter'onit la gliterre
cot ées tdéclara farîx l'acte ci i ~,~<',~ t ant

Aut contraire, la réglementation de0
a vente (les liqueurs est loin d'avoir
iroduit les nmêmes abus.

Ces deux faits étant bien constatés,
1 n'y a qu'une voie à suivre pouir l'é-
octeur appeclé à donner son vote, le 29
~eptcinbre ;cet(e5tpo-icroîî
a proi ibition, telle, qu'on Veut l'appli-
111cr.

Il y a d'ailleurs il prendre en consi-
ilératiorilalý pere considérable (le reve-

uts amnn -uucroît d'impôts, et
par suite, tit pirîs grand appauiss15e-
rment, lequel engendre à soit tour beau-
coup d'autres vices tout aussi détesta-
bles que l'ivrognerie.

La crainte de, la diminution (le reve-
tns a d'ailleurs empêché l'Angleterre
dl'abroger le Comnmrre (Ie l'opium et
(lc ses composes.

Veuit-on ntous faire croire qIue les
Anuglais du Canada soient d'une morale
plus1 piure ci, plus clairée qute les An-
grlais de la Tamnise, ? Allons

ýLa 1km trie.)

L'ENCOMBREMENT DU COMMERCE

Oni lit dans la S'emaine 6'o'nmercîalc'
(Ilu 5 août

(lin Commnence à se plaindlre séricu-
senent de l'encombrement de la Classe
commnerciale. Il est hors (le dotute
qu'rtrî trop grand nombre d'imprudents
s'embarquent dans (les genres do coni'-
mette pou11r lesquels ils ont poiu on
poinrt d'aptitutdes. et surtout sans le
capital vouilu pour assurer le succès
Il sern suit des faillites, des venites for-
eéc's de stoe(l à 50) ets dans la piastre,
et paîr corîsé( 1 îîent unre concurrene dé-
sastreuse po(lir les commierçýants boite
fide.

"Noîus lisons~ danrs des journîau x
d'Onrtario et (les P>rovinces Maritimes
qu'il est fortement question d'amnrder
les lois de nmanière à créer des patentes
slîéeîales qfui seraienrt délivrées par- les
murtîcei palîtés, et (lotit le nonïbý e serait
linmité dlants une Certaine proportion
suivant le chitfre de la pop)ul ation. On
exigerai t aussi des aspirants la preuve
qaîils ont les Connaissances et le Capi-
tal requis pouir lerurs tins. 'J'el est le
système qui existe en France, et sous
e3 rapport noens aurions e,rtaiiemient
beaucoup à apprendre de nos cousins
dI'outre ruier.''

L'abus que notre confrère sigle 1
existe réellement. C'est plus qu'un
abuis , c'est une plaie sociale. Il reste à
trouver des remnèdes pour la guérir.
Celui qu'indiquert les joturnaux d'On-
tario et des provinces mari times~ est-t1
b>ient Jratîq rie? Il est toujourrs facile
dlob<tentir des m-u niei pîli tés des patentes
spréciales. Quant aux exariuns d'ap-
titude, nous ne0 voyons pas devant
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quel jury l'aspirant au commerce L'hon. A. C. Cameron, lieutenant-
pourrait les subir. gouverneur des Territoires du Nord-

Veut-on sincèrement enrayer lesVeuton sncèemen enayerlesOuest, est décédé à London, Ont. iLebanqueroutes frauduleuses et empê- Malgré l'avis donné dans notre pre- défunt occupait sa charge de lieute-
cher les transactions louches des comn- mier numéro d'avoir à retourner le nant-gouverneur depuis un an à peine.
merçants peu honnêtes : que l'on fasse journal avant la publication du sui- Il a succombé à la pneumonie.
d'abord disparaît4e tous ces agents vé- vant, plusieurs personnes ont attendu
reux d'affaires qui exercent sans aucun
contrôle de l'Etat, qni manipulent leslarcpindtosèmnuéoor>conrôl d l'ta. qi aniulnt esrefuser notre p)ublication. Nous n'ac- L vilde Sorel s'adressera à l
capitaux des successions, et qui tran- cepterons plus les exemplaires qui nous Législature, à sk prochaine session,
sigent sur les propriétés immobilières seront retournés. Ceux qui ont né h pour amender ses lois organiques dans
et les stocks des banques, sans donner gé dc renvoyer notre journal jsui le but de remanier le tarif des taxes

usuIId'eau et d'affaires et d'augmenteraucune garantie morale ou financière. seront considérés comme abonnes pour son pouvoir d'emprunt.
Ce sont eux les mauvais conseillers trois mois. Il est inutile de rapporter

du commerce. Ils flairent les liquida- ici les nombreuses décisions
tions à longue échéance afin d'accumu- qui nous donnent raison d'en agir
ler les frais d'administration. Ils rui-
nent le crédit public et jettent dans la Cet avis ne concerne pas ceux à qui AVOCAT
misère tous ceux qui se sont follement nou envoyons aujoud'hui notre jour-
confiés à leurs promesses perfides. n pour la première fois. 97, RUE STJACQUES

Que l'on fasse disparaître encore __ __ Ba
toutes ces sociétés anonymes, toutes
ces compagnies à responsabilité limitée Chambres 69 et 70
qui trop souvent, hélas î ne sont qu'un
trompe-l'Sil sous des noms sonores ou I [LE & IU IR
fantastiques.-.........

Il y en a de bonnes, il y en a d'hon- < J E.
nêtes, mais combien aussi, une fois que HUSSIERS BAILIF7S COMPTABLEles lettres patentes sont obtenues, O- Chambre 68 97 RUE ST-JACQUES
servent les prescriptions de la loi en ce rieure Supe[tar Court
qui regarde le capital-actions ? Comptabilité,

On ne saura plus bientôt avec qui Banc de laReine ouéen's Bench Perception de Créances, Assurances.transiger tant la loi protège et favo-
rise l'anonymat en affaires commer8 No 8

g eiales.-La Revue du Notaiaeritirsd

latePceto durosièmae numro pour Te. el39.eiMa.8.

COUR DU BANC DE LA REINE

L'amendement fait et adopté le 26
mai 18 8, à la " Règle Générale " des
règles de pratique de la Cour du Banle
de la Reine, amendement rapporté dans
le 1er numéro de notre publication,
donne pleine et entière satisfaction. Il
a eu pour efft d'accélérer la marche
des affaires devant ce tribunal. Ainsi
à la dernière session de la Cour
d'Appel, on a finalement disposé de
vingt-deux causes sur un rôle de trente
et une inscriptions.

C'est un progrès considérable sur
l'ancien système. Les contribuables
seront satisfaits de voir le Banc et le
Barreau agir de concert pour faciliter
l'expédition des affaires juridiques et
la prompte administration de la jus-
tice.

Les annonceurs sont priés de se rap-
peler que l'Echo des Tribunaux est le
meilleur intermédiaire entre le four-
nisseur et le consommateur, entre le
marchand et la clientèle.

A nnoncez dans l'Echo des Tribunaux.

Tel. Bell 3190. Tel. March. 885.

G. A. MONETTE,
MONTREAL. - - -ET. EVALUAIBUR.

Achat et collection de Créances et Juge- Chambre 66ments dans les provinces de Québec et
Ontario. 97, RUE ST-JACQUES, MONTREAL.

Speedily wrecks both brain and body.

Sleep is food to the overstrung nerves and tired muscles, but the reaction-
ary effects of Alcohol or Narcoties prohibit their frequent use.

To induco that refreshing sleep which strengthens the healthy andrestores nvalids, the system needs soothing and satisfying with easily digestedrecuperative nourishment, and the safest, surest "sleeping draught" is a cup of

BOVRIL
]B01

30 Fairington st., Lonon, Engl
'RIL, LIMITED,

25 and 21 St. Peter St., Montreai, Cao.
contraeto,, te 11,r liaj1my's and Poreltgn 4 overnsnent.

- a



DELAIS FIXES

Code de Procédure Civile et Règle
de Pratique.

TROIS JOURS
(suite.)

Art. 1288. En Cour de magistrat le

districit. rPiers-Saisi, peut, sous 3 joU:rs
de la signifiation à lui faite du bref,

déclarer devant.le greffier de la Cour

de eircuit la plus voisine, en lui paYan1t
51.00.

Art. 1378. (scelés apposés avant 1'in-

humation, ne peut être levé avant 1 ex-

piration du troisièmne jour après l'kulnl-

mation, à moins de ra4sosfl urgutems
énoncées dans l'ordonnanice permettaut
la levée des scelles.

Art. 1314. Reetifiiatiii de regitr.,
par requête, qui (R.de .P. '. S., 83imiie)
requie't u, délai de 3 j<>'urs franes n-
tre siguilicatii et assignatioi ; outre
le délaI additionnel de l'at. 149 C. Il.,
si requis. tid. quant à larticle 1329 C.

P.) relative à la iequête pour compil-
soire.

R. de P., C. .S., 73iime. Lrrégularités
dans 'le proceès-verbal de saisie-arra'
s.nim}l, saisieigagerie, saIsie-revendici.
tion eu. saisimeoiiservaitoire, sont avo-

quées par motion spéciale, dani lus i ris

jouirs (ui suivent le jour du rapport du

'bref, après avis a adverse partie.,

'Art. 800, C. P., et R., de P., U S., 67e.

Avis du jour où le cautionnement sera

fourni, ave u imdeation des cautions
offertes, doit être de 3 jours francs, et

'R. de P., C. S., 68ième. Quand conte-

tation (art. 800 C. il.) n'est que de l'or-

dre et Ûlu rang des oréaices, le délai u0®e

l'avis d'inøeription n'est que de trois

jours.

R. de P., G. S., 69iie et art. 831 Cl'.
esu'r iiotion, dont avis de trois jurs à
la 'partie aduverse, plus délai addit>ion
nel de l'art. 149, si requis, le tritual
ordonne que les soimmnes ndémamenit

payées s'ur jugement 4' lomiologattion,
soient rapportées au shérif.

I. de P., C. S., 80ini.ie. signifieutiol

de l'lnsciription au nérite sur "ertio

rairi", doit être de tirois jours trams
avant Il'audiýtoib.

Art. 717. Avis de vente d'iinmcu
ble, doit être (ailleurs qu'à Québec
Montréal, Trois-Rivières, Sherbrooke
Saint-HByacintbe, Sorel et Saint-Jean
P. Q.) par le shérif, publié et affiché
le 3ième dimanche avant le jour fixé
pour la vente, à la porte de l'église de

la paroisse où l'immeuble est situé, i
l'issue du service divin ; ou, s'il n y a

pas d'église, à l'endroit le plus publi
de la localité. S'il n'y a pas de service
l'affichage suffit.

QUATRE JOURS

Art. 184 (Appels de garants en cause
Délai pour appeler garants est de qua
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tre jours après décision de l'exception mérite et lier contestation). (Dans les

dilatoire et, en sus, de tout le temps causes " non sommaires " de la Cour

requis pour l'assignation des garants, de Circuit "non appelable " et dans les

computé d'après les règles ordinaires, causes non susceptibles tde révision, ni

à moins que le tribunal ne fixe un au- d'appel).

tre délai. § 1. Est de quatre jours, à compter

Art. 357 et 1145. (Examens des té- de la comparution du défendeur.

moins ailleurs). Quatre jours après que . 2. Et de quatre jours entre chaque

dossier, envoyé pour enquête au pro- pièce de la plaidoirie permise par la

tonotaire, ou au greffier, est entre ses loi
mains, parties peuvent procéder à leur (A moins que de changements par

enquête. Règle de pratique spéciales aux Cours

Art. 381. Demande de commission de Circuits que par art. 73, §2, § 1.

rogatoire, se fait, dans les quatre jours - Dans les districts où il y a des juges

de la contestation liée. de circuit, " eux seuls " peuvent faire,
Art. 444. L'assignation des jurés, par pour la Cour de Circuit pour lequel ils

bref de venire facias, doit être donnée sont nommés, et pouvant ainsi modifier

au moins 4 jours avant celui fixé pour tous délais.)

le procès. CINQ JOURS
Art. 651. En tout temps après le

rapport de l'Opposition, et avant l'ex-865. (Cession de bens). Dans

piration dles 4 jours suivant la signii- les cinq jours après le dépôt du bilan,
cation de l'avis du rapport, -le g le gardien provisoire doit donner avis
cato sur m'avio du de la cession dans la G. Off. de Q. et à
peuit, surmrlo chacun des créanciers.
sition; 2o ordonner l'examen eop- Art. 866. Entre le cinquième et le
posant et la renvoyer après cet exa- quinzième jour après publication de

Art 60. (Rapport des deniers) - l'avis de convocation, doit avoir lieuArt 70. Rapprt es dnier) E l'assemblée des créanciers.
Quatre jours après vente de meubles l 'a s A c23. ne c t e

l'enchère sur exécution, - deniers pré- Art. 1213. -3. Le cautionnement

levés sont payés au créancier saisissant, pour appel d'un jugement interlocu-

déduction faite des frais, - si aucune toire, doit être donné dans les cinq

opposition afin de conserver n'a été jours de la production de l'inscription

mise entre les mains du shérif ou de en appel.
l'hisierqu, àcasede telle opos-. Art. 1218. Avant l'expiration des

l'huissier qui, àt cause detleopposi- cinq jours qui suivent la réception du
tion, doivent rapporter les deniers de- dier pr le G.ide ape ppelnt

vatl tribunal dossier par le G. des appels, l'appelant
vant le t iuna. et l'intimé doivent produire un acte de

Art. 735. ( Enchères) Quatre jours comparution au greffe des appels.
avant celui de la vente d'immeubles,

offres et enchères peuvent être produi- SIX JOURS
tes par écrit au bureau du shérif. Art. 149. (Comparution) - Dans

Art. 770. Dans les quatre jours du les causes ordinaires (art. 127, après
jour de la vente d'un immeuble à l'en- mention de la date de signification, au
chère toute partie intéressée peut re- dos du bref par l'officier instrumentant)
mettre au shérif, un certificat du ré- ainsi que art. 1153 (§ 2 à § 14 inclusi-
gistrateur du lieu de l'immeuble ven- veiment) : en matières aommaires au-
du, constatant les privilèges, hypothè- tres que celles résultant des rapports
ques et charges affectant l'immeuble, entre locateurs et locataires,-
et enrégistrés jusqu'au joui de la Déftendeur doit comparaître dans un
vente. délai de six jours après le jour de la

Art. 820. § 2. Demande d'homo- signification qui lui est faite du bref,
logation de l'ordre entier de distribu- 'quand distance du lieu de signification
tion des deniers, ne peut être faite, au lieu des séances du tribunal, n'ex-

qu'après qu'avis en a été affiché au cède pas 50 milles.
greffe, au moins pendant quatre jours. §. Si distance excède 50 milles, dé-

Art. 851. (Cession de biens) - Dé- lai est augmenté de un jour, à raison

biteur, à qui demande de cession de ses de chaque 50 milles additionnels ; -

biens, est faite et qui ne la conteste pas, délai ne devant jamais être de plus de

doit déposer son bilan, dans les quatre 20 jours, quelle que soit la distance.

jours qui suivent la signification d'i- (R. de P. C. S., 48ième id.) et par

celle. Art. 151. (Rapport du Bref) doit
c2. Ce déli ne compte que du ju être fait au Greffe, le ou avant le der-

gement sur la motion du débiteur exi- mer jour du délai accordé pour compa-

geant procuration de son créancier raître.

absent, . u cautionnement de lui, pour Art. 167. (Demande de plaider au

frais. mérite). En tout temps avant juge.
fi3. Iai que le juge peut prolon- ment sur les exceptions préliminaires,

gr sauf" dans les cas prévus par .

Art. 1139. (Délai pour plaider au le Art. 177, § 6. Si demandeur a
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cumulé plusieurs recours incompatibles
ou contradictoires, ou qui ne tendent
pas à des condamnations de même na-
ture, ou dont le cumul est défendu par
quelque disposition expresse, ou qui
sont sujets à des modes d'instruction
différents ; et dans ces cas le Défen-
deur ne peut être tenu d'y répondre
avant que le Défendeur ait fait op
tion.

2o Art. 178. Si l'ex. dilatoire est fon-
dée sur délai légal pour faire inven-
taire Ôt délibérer, délais pour répondre
à la demande, ne courent contre défi
qu'à compter de l'expiration du temps
qui lui est accordé pour faire cet in-
ventaire et délibérer; et

Art 181: (Cautionnement requis)-
Si partie est tenue de donner caution,
l'instance est suspendue, à la demande
de la partie adverse, jusqu'à ce que le
cautionnement soit fourni et § 2. les
délais pour produire exceptions prélimi-
naires et la défense, ne corent qu'après
la date de signification de l'avis au pro-
cureur diu défendeur, l'informant que
cautionnement a été fourni.

Le demandeur peut, s'il croit les ex-
ceptions proposées uniquement pour
retarder la cause, requérir par écrit le
défendeur de plaider au mérite et

Si la défense n'est pas produite dans
six jours qui en suivent la demande, le
forclore.

Dans ce dernier cas, le tribunal ne
peut prendre connaissance d'aucune
autre contestation que de celle liée sur
les exceptions préliminaires.

Art. 169. (Après exception dilatoire
maintenue). -La forclusion de plaider
au mérite, obtenue contre lui suivant
l'article 167, n'a pas d'effet ; mais il
est tenu de produire sa défense dans
les six jours après l'expiration des dé-
lais accordés sur son exception ; à dé-
faut de quoi, la forclusion reprend son
effet

S'il a plaidé au mérite sur la mise en
demeure du demandeur, il peut, dans
les six jours qui suivent le jugement
maintenant son exception dilatoire,amender sa défense ou en produire une
nouvelle, sans être tenu aux frais à cet
égard; à défaut de ce faire, il est pré-
sumé s'en tenir au plaidoyer produit.

Art. 189. (Garants en cause. -Quand
exception dilatoire maintenue a pour
motif la mise en cause de garants, le
défendeur principal ne peut être for-
clos de plaider, qu'après l'expiration de
six jours, à compter de celui où le ga-
rant aurait pu être forcloslui-même de
plaider à l'action en garantie ; § 2. Le
garant peut, dans les délais accordés au
garanti, plaider à l'action portée contre
ce dernier, soit qu'il y ait déjà défense
par le garanti on non.

Art. 197. (Défense). le Doit être
produite dans les six jours à compter

de l'expiration du délai accordé pour avec toutes ses procédures sur icelui
comparaître; au greffe du tribunal.

20 Si des ex., préliminaires ont été Art. 769. Id. après vente d'immeu-
produites, ce délai de six jours court ble (contestation de déclaration du
depuis le jugement sur ces exceptions, tiers-saisi) doit être signifiée au tiers
en tenant compte des Arts. C. P., 9, saisi et produite au greffe dans les six
10, 204 et 1155. jours du jugement sur la contestation

Art. 198. (Réponse et réplique). par le saisi de la saisie arrêt ; et, enDans les 6 jours demandeur doit ré- l'absence de cette contestation, de l'ex-
pondre à une défense contenant des piration des délais pour la produire.
faits nouveaux et défendeur, Au surplus, la contestation de la

Dans les 6 jours doit répliquer à une déclaration du tiers saisi est soumise
réponse du demandeur de même na- aux mêmes règles et délais que la con-
ture. testation dans l'instance (sommaire Ou

Art. 229. (Inscription en faux). non som.) à la suite de laquelle elle est
Dans les 6 jours après présentation de faite.
requête en inse. en faux, partie ad- Art. 792. (Opposition afin de conser-
verse doit faire signifier au demandeur ver) sur deniers, peut être remise au
en faux et produire au greffe sa déclara- shérif s'il n'a pas fait son rapport ou
tion, signée d'elle ou d'un procureur être produite au greffe dans les six
spécial, si elle entend ou non se servir jours qui suivent le rapport.
de la pièce arguée (le faux. Après, il faut permission du juge.

Art. 232. Demandcur en faux doit Art 1047. (Partage et licitation
produire ses moyens (le faux 6 jours forcée). Opposition afin de conserver,
après la production au greffe de la pièce doit être produite dans les six jours,
arguée de f. ; ou 6 jours après la décl. après l'adjudication, à peine de for-
voulue par Art. 229. clusion.

Art. 296. (Avis d'inscription) d'au Art. 1068. (Opposition à requête
moins 6 jours du jour fixé pour en- de purge d'hypothèque, ou ratification
quête et audition, doit être donné à la de titre) doit être produite dans les 6
partie adv. Jours. Après le jour indiqué pour la

présentation de la demande.Art. 376. (Commissaire enquêteur) Art. 1074. Les créanciers hypothé-doit donner avis de 6 jours aux p.' d caires dont les droits ne sont pas cons-temps et du lieu où commencera l'en- tatés par le titre dont la ratification estquête. demandée ; ou par le certificat du ré-Art. 574. (Reddition de compte). gistrateur, doivent produire leur oppo-Le rendant compte à un délai de 6 sition, le ou avant le 6ième j. qui suitjours, après la production des débats, le jour fixé pour la présentation de lapour fournir ses soutènements et, demande à peine de déchéance.
L'oyant a même délai de 6 jours Art. 1414. (Lettres de vérification)pour fournir ses réponses. § 3. Le délai entre la présentation de
Act. 652. (Motion de renvoi d'op- la requête et sa signification doit être

position). Si les parties ne produisent d'au moins 6 j., si la distance n'excède
pas leur contestation dans les douze pas 100 nilles, avec en plus un jourjours qui suivent la signification de pour chaque 100 milles additionnels,
l'avis du rapport de l'opposition, ou et d'au moins 30 j. entre cette présen-
lorsque la motion (de l'art. 651 d'une tation et la dernière publication de
des parties, en tout temps après le l'avis sommaire.
rapport de l'opp. et avant l'expira- R. de P. C. S. 46ième. Sur serment
tion dos 4 jours qui suivent la signil- déféré d'office, à 1Q une corporation,
cation, de l'avis de ce rapport Que 2ç ou à une compagnie légalement re-
l'opp. soit renvoyée parce qu'elle est connue, le délai d'assignation pour ré-
faite dans le but de retarder injuste- pondre sur faits et articles, est d' 1 j.,ment la vente ; " ou : " qu'ordre soit juridique et de 6 j., pour signification àdonné, d'examiner l'opposant, suivi du plus de 50 milles ; plus, 1 j. addition-
renvoi de l'opposition après cet exa- nel pour chaque 50 milles additionnels.
men), a été produite dans les six jours
qui suivent le jugement sur icelle mo-
tion, l'opposant peut faire enregistrer Pour vos photographiesdéfaut contre elles, et, sur certificat decet enregistrement et inscription (ex AL LEZ CHEZ
parte et avis d'un jour f. Act. 534 )L'opposant a droit à main-levée, R I LARINavec dépens contre le saisi, si le jugeA
n'ordonne autrement. Artiste-photo

Art. 671. (Vente des meubles saisis)Dans les six jours, après la vente le Sou l'huissier doit rapporter sonS bref Ls photographies qui sortent de cetteou' 'hussie dot raporer sn befmaison sont remarquables par leur fini.
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CHRONIQUE
Le faux nom

C'est une tradition vieille comme le
monde que celle qui fait qualifier d'une
étiquette spéciale tout être humai
vivant en société. Tradition née de la
nécessité et aussi de l'égoïsme naturel
aux animaux supérieurs doués (le la
parole. Quelle que soit d'ailleurs sa
raison ou son origine, l'habitude de
distinguer les hommes par un nom
générique, empanaché d'un ou de plu-
sieurs prénoms, acquit dès la plus
haute antiquité la simple et suffisante
perfection à laquelle nous semblons
vouloir nous en tenir désormais. Vaine
ment l'organisation féodale iiaugura
les titres et les particules nobiliaires :
de plus en plus ces qualifcatifs, autre.
fois honorifiques, semblent des com-
plications fossiles absurdes, vides de
sens auxquelles les rétrogrades peu-
vent seuls attacher (le l'importance.
Le vieux système logique et démocra-
tique, qui fabriquait des noms avec
des sobriquets, clairs, vulgaires par-
fois, toujours faciles à retenir, est pour
nos esprits pratiques et utilitaires un
expédient inamovible, que nul réfor-
mateur ne pourrait raisonnablement
critiquer.

On ne songe guère d'ailleuirs, que je
sache, à changer le statu quo : l'in
merise majorité des gens paisibles, et,
même des autres, s'en trouve bien.
Seuls, quelques fantaisistes quelques
irréguliers, des artistes, des malan-
drins, des farceurs, trouvent incomn
mode ou fâcheuse l'épithète qui leur a
été imposée le jour de leur naissance,
et, pour une here ou pour davantage,
affichent, tels des vins frelatés. un
nom d'emprunt et mensonger. Ces
métempsycoses, outre qu'elles trou-
blent à l'instar des permutations noc-
turnes d'enseignes les cerveaux ha
lourds, peuvent offrir ties inconvé-
nients graves au point de vue social.
A ce titre, il est intéressant de savoir
quand ces altérations sont légitimes,
et quand elles sont repréhensibles.

*

Civilement, nous naissons tous ano-
nymes comme physiquement nous en-
trons en ce monde nus comme des
vers. En cette première station de
notre voyage terrestre nous n'appor-
tons, pour nous couvrir, pas même un
nom. Règle générale, c'est aux an-
teurs de nos jours, comme on dit en
style pompier, à nos auteurs, comme
on s'exprime cn langue. juridique,
qu'il incombe de nous baptiser, au
moyen d'un nom de famille-autant
que possible celui du père- et de pré
noms, le moins possible, pour ne pas

sembler ridicule à force de facile pro- .ait les condamner sans injustice, à
digalité. Six prénoms de trois sylla- moins qu'ils ne dissimulent leur véri-
bes chaque doivent suffire à ceux qui table nom dans (ics circonstances dans
ne tiennent pas à se singulariser. des actes, dans des documents où des

Anonymes un jour, le pouvons-nous tiers ont intérêt et peuvent être lésés.
redevenir par la suite ? De façon ab La publicité, l'intention frauduleuse
solue, non. Relativement oui, avec et la fausseté du nom-les trois élé-
plus ou moins de légitimité. ments de linfraction-peuvent cepen-

L'anonymat, en outre, n'est prati- dant uc pas suffire à faire condamner
quement réalisable que pour les tuvres un homme. Voici comment. Un jour-
de ]'homme auxquels il est d'usage ral de Mons, Belgique, m'apporte la
d'accoler un nom d'auteur ou une si- nouvelle judiciaire suivante
gnature. L'homme lui même, cri toute
circonstance, est tenu de porter un Ur individu vient de comparaître
nom, ce nom fût-il hérétique au point devant le tribunal correctionnel il
de vue légal. était prévenu de plusieurs escroque-

Le fait de publier un livre anonyme 'ies et du port de faux noms. Or, le
ou d'écrire une lettre idem est légitime tribunal l'a acquitté dé ce dernier chef,
on soi, si vous faites abstraction de s'appuyant sur un arrêt récent (le la
toute considération d'ordre moral. Cour de cassation décidant que décla-

Une publication, un manuscrit ou rer à li police un fiux m, alors que
une lettre anonymes ne peuvent deve- le délit est consommé, est un moyen
nir délictueux que s'ils contiennent les (le défense tI l'accusé et non un nou-
éléments d'un délit spécial, calomnie, vea délit.
injure, menace, ete. pour lequel il est ' Le président a reg-etté d'être
indifférent en principe que le coupable forcé de suivre la nouvelle jurispru-
ait ou non signé. dent-e. (elle-ci va singulièrement coi-

Voilà pour l'anonymat. pliquer les reeherches de la police et
S'il est impossible à l'homme de ne des agents

porter aucun noni propre, il lui est Cet entrefilet est intéressant à plus
aisé on revanche d'arborer un autre d'un titre. Outre le point de di-oit, il
nom que le sien, de porter un faux nous révèle un document instructif do
nom. Ce port de faux nom est-il tou- mours judiciaires :n président (c
jours repréhensible et encourt-on à ce o'etionnelle, désolé (e ne pouvoir
jeu, fatalement, les rigueurs de la loi ? co

Ici, non. La loi est muette à cet en pleine audience Cette candeur
égard et le port d'un faîux nom à l'a- dans lanour-prpr' p'ofessionnel est
bri duquel on commet un délit ne cons- presque f'éroce certes, mais c'est égal,
titue pas un délit spécial, passible. Prudhomme peut dormi' tranquille, il
d'une peine additionnelle. y a encore des juges, à Aens comme à

Il n'en est pas de nime cn i France Ilerlin.
et en Belgique. L'article du code p- Le maeur c'est que la science de

ial qui régit la matière porte :ablo a as sa
Quiconique aura publiquement consiene et son horreur pour l'aie

lris un nom qui ne i apil)partient pas, quittement. La 'aison tui l'obligeait
ser'a puni d'un emprisonnement dle à ne pas r'tenr le délit do port de
huit jours à trois mois et d'une amende fax noms repose sui' un principe de
de vingt cinq à trois cents francs, ou droit pénal tellement équitable qu'il
d'une de ces peines seulement.n'est pas tolérable qu'un agistrat,

De ce texte, il résulte d'abord que le même das une petite ville belge, l'i-
délit comporte l'usage d'un nom faux gnore et surtout déplre publique-
le faux prénom n'est pas punissable. nent son impuissance à frappe' un
En second lieu, la publicité du fait est accusé ne peut être contraint d'aider
indispensable. lnjustice contre lui-même et, comme

La doctrine et la jurisprudence le dit lentrefflet rapporté supra, il ne
ajoutent enfin que l'intention coupa- saurait être puni pour avoir cherché,
ble n'est pas moins nécessaire et qu'il même en dissimulant son nom, à se
n'y a pas d'infraction dans l'espèce soustraire à l'action répressive de la
sans la conscience, voire sans la pré- loi. P'étere le ceaitraire c'est 'e-
méditation du délit tarder d'un siècle et regretter-qui

Cette dernière condition légitime sait ?-Ie beau temps do la question et
tous les pseudonymes, nonms de guerre de la torture, où les Brid'oison faisaient
ou de fantaisie dont s'affublent les de l'interrogatoire une séance de mé-
écrivains, les acteurs, les touristes qui, -anique sanglante.
dans leurs rapports avec le public,
désirent ie pas révéler leur véritable
nom. L'incognito pour eux est chose
naturelle et permise, parce qu'elle ie Lisez Is "Causes célolres", que fous
petit àire tor't à personne. Oino peour'- reproalisondms n la sn de ce numéro.
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Plaidover de l. Duveyrier

Plaidoyer de M. Duveyrier, pour le
sieur Cadet de Gassicourt, sur plainte
en diffamation de caractère, portée par
le sieur Acher.

(Suite et fin.)

Voilà la question, je pense, dans tout
sa pureté, et pour l'établir Messieurs
on vous a développé à grands frais le
lois romaines sur la calomnie, et de
dissertations sur les libelles diffama
toires.

C'est très bie%, mais en bonne log
que, avant d'examiner cette ýquestion
il fallait, le pense, en examiner un
autre.

Il fallait examiner si le sieur Cade
a réellement diffamé le sieur Ache
s'il a dit dans sa lettre au Journal d
Paris, que l'eau du sieur Acher éta
chargée le sublimé corrosif, et, en
supposant, il fallait examiner si se
intention avait été de le faire pass
pour un empoisonneur.

La calomnie, pour devenir l'obj
d'une accusation, doit être réelle, m
nifeste et directe. Elle doit exist
enfin, sans cela l'accusation elle-mên
est une calomnie. Les raisonnemen
les plus longs, les plus belles dissert
tions ne vont pas jusqu'à la montrer
elle n'existe pas

Or, je reprends le texte de la lett
insérée dans le Journal et j'y trou
que le sieur Cadet a écrit qu'on
avait envoyé une bouteille du mêu
auteur à examiner; qu on prétend
que c'était la même eau, mais conver
en élixir, pour la commodité des m
lades ; qu'il avait analysé cette bo
teille, et qu'il n'y avait trouvé ni nit
ni vitriol, mais du sublimé corrosi
grande dose.

Quiconque sait le français verra da
cette phrase la délicate attention
sieur de ne pas assurer une chose d
il n'était pas certain ........... ". '

(L'avocat prouve que le subli
corrosif n'est pas un poison quan
est sagement administré par
homme savant. Si le sieur Acher s
senti injurié - par cela seul que
sieur Cadet a dit que son eau ce
nait du sublimé corrosif, c'est d
qu'il avoue être un ignorant. D
leurs le sieur Cadet. a dit qu'une
taine bouteille qu'on a prétendu
tenir le remède du sieur Acher,
tenait du sublimé. Et cela est
et abondamment prouvé. Le s
Acher est un charlatan qui est
voué par tous les hommes de scie
Nombre de témoignages qui refu
d'approuver son eau.)

Vous voyez, Messieurs, qu'il etn
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dans la defense de sa cause, les moyens les derniers devoirs à son illustre et

qui lui réussissent quelquefois dans la malheureux époux, elle ne demande
distribution de son eau fondante. Se ven'reance qu'aux lois. Elle l'attend

serait-il persuadé à lui-même, qu'avec avec confiance de leurs dignes organes,
son élixir il faisait des miracles, et que, de ces magistrats sur lesquels toute la
pour dernier prodige, il lui était ré. France a les yeux, et qui, les premiers,
servé d'égarer vos esprits et de vous justifiant la confiance du prince et l'i
faire partager son délire? C'est le mot poir de la nation, ont dépouillé le crime

le plus doux que je puisse employer. du titre affreux de représailles, sous le:
Oui, le sieur Acher est en délire quel on avait tenté de l'ennoblir, et lui

Il se présente comme le bienfaiteur ont enfin restitué ses peines et son i-

de l'humanité. C'est l'amour de ses famie.
semblables qui l'a inspiré jusqu'ici, et En entrant dans votre cité, les re-

s qui l'anime encore; il prodigue à la gards de ma cliente se sont arrêtés avec
s nature souffrante un trésor de santé; complaisance sur le monument que les

les honneurs, les richesses nele tentent citoyens de Riom ont élevé au général

point. Ce n'est pas l'or qu'il demande, Desaix ; elle en a conçu le plus favo-
c'est le plaisir de soulager le pauvre. rable augure. Non, s'est-elle dit, ce

,A la vérité, il reçoit le prix deses bou- n'est pas dans une ville qui honore ainsi
C teilles ; mais seulement de ceux qui le courage, que le meurtre d'un brave
veulent bien les payer. sera jugé avec indifférence ; Ce n'est

t Ce langage, qui ferait quelqu'effet pas dans cette ville qu'on formera des
r, dans les carrefours, n'excitera ici que voeux impies en faveur du scélérat qui
c le rire et la pitié, a tranché la vie glorieuse d'un héros,
it Et ce trésor. qu'il distribue avec une sous les ordres duquel neuf des maré-
le charité si ardente, c'est une eau fon- chaux qui nous restent ont eu l'hon-
n dante, stomachique, anti dartreuse, un neur de servir.
er remède inconnu, décrié parles gens de Le 2 août, M. le maréchal Brune a

l'art, condamné par la société royale été assassiné à Avignon, en plein jour,
et de médecine, déclaré indigne d'une en présence d'une foule d'habitants,
a- permission publique, dont la vente est après une lutte de plusieurs beures, et
er un danger continuel et une violation après avoir soutenu une sorte de siège,
e journalière -des faits, dont le dépôt est sans qu'aucun ordre de l'autorité fit
ts entre ves mains. agir, pour sa défense, la force pi-
a- Et c'est vos mains même, chargées blique.
où de ce dépôt sacré, que le sieur Acher La plus infame calomnie a servi de

re veut élever contre les lois en vous pro- prétexte à cet horrible assassinat. Des
r posant de les écarter, de ne pas les en- hommes de parti répandirent parmi

ii tendre, de les réduire au silence pour leurs sicaires que le maréchal de Brune
accréditer une drogue pernicieuse, et avait porté la tête de la princesse de
servir ses ressentiments contre un ci- Lamballe au bout d'une pique. Si je

ait toyen estimable, décoré du prix de ses éponds à cette imputation, Messieurs,
ie travaux, dont a science est connue,dont ce n'est pas que sa véracité pût influer
a- tascieneest certaine,que vous chargez sur le crime commis sur la personne
u- tous les jours des analyses qui intéres- du maréchal ; mais j'y réponds pour
re; sent vos jugements, et qui, dans cette laver sa mémoire do ce qu'un tel repro-
f a occasion, n'a fait que remplir un de acllec d'odieux. Or, il est de fait que,

voir particulier prescrit par son hon- dès le 18 aoûmt 1792, le général Brune
ns neur, un devoir général prescrit par avait été envoyé en Belgique en qua-
du l'intérêt public. lité de commissaire du gouvernement.
ont Des écrivains belges eux-mêmes nous

m. Plaidoyer de N. Dupin,dans l'affaire attestent qu'à cette époque Brune était

d il en réhabilitation de la mémoire du ma- dans leur pays. Dans la Galerie his-
un réchal Brune. torique des Contemporai&s, ouvrage iu-
'est " Ce plaidoyer, dont la péroraison primé à Bruxelles depuis la mort du

le " est célèbre fut prononcé en 1815 et BrUNE o lit ce qui suit, artirle
nte- " eut l'effet de réhabiliter la mémoire ' avt é "On a prétendu que Brune
one " du maréchal Brune que l'on préten- " avait été l'un des assassins de l'infor-
'ail- " dait s'ôtre suicidé, et de faire con- " cnée princesse de Lamballe, massa-
cor- "damner Iloqueford à la peine de "crée le 2 septembre 1'792, à la prison

ce- " mort." l de la Force. Cette accusation tombe
con- Moieurs ' d'elle-même : Brune n'était point

vrai Madame la Maréchale de Brune ne calors à Paris."

ieur vient point exhaler devant vous une Il était, ainsi que nousl'avons dit au
lésa- plainte envenimée. Bien que doulou. commencement, dans la Belgique, où
nce. reusement affectée, ce n'est point aux il avait été envoyé par le Conseil exé-
sent passions qu'elle veut parler : elle n'a- cutif.

dresse do voux qu'à la justice; c'est En effet, il existe dans les archives
ploie dans son temple qu'elle vient rendre du gouvernement d'es dépêches offi-



cielles qui attestent qu'à cette fatale

époque le général Brune n'était point
à Paris. Le 3 septembre 1792, il était

encore à Rodenac, près Thionville, dans

le nord de la France.
La calomnie a précédé le trépas du

maréchal, elle ne s'est point lassée de

le poursuivre encore après sa mort.
A peine le maréchal a-t-il été assas-

siné, que ceux qui avaient commandé
le crime s'efforcent d'en déguiser les

preuves. Ils entreprennent, si je puis
m exprimer ainsi, de régulariser l'as-

s

t
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Marguerite de Blairfindie vs Isidore
Perron, cultivateur du même lieu, sé-

paration de >iens. P A Chassé,
Avocat de la Demanderesse.

Dame Florida Leriche, de Saint-Pie,
vs Philippe Vadnais, fromager. du

même liea; séparation de biens.
Beauparlant & Marion,

Avocats de la Demanderesse.

Ventes par le Shérif

Un lot de terre avec maison et autres
dépendances, No 3464 du cadastre
pour la municipalité de la paroisse de
Montréal.

La vente aura lieu le 27 octobre
prochain, au bureau du shérif, à Mont-
réal.

Henry W. Garth et Charles H.
Garth tous deux de Montréal, manu-
facturiers, faisant affaires sous la rai-
son sociale de Garth & Cie, vs Pierre
Picotte et Ludger Picotte, tous deux
entrepreneurs de Montréal, sous la
raison sociale de Pierre Picotte & Fils ;

assinat. ~ . 10 Un lot de terre dans le quartier
On dresse un procès-verbal qui at- lberville.-The (Grande Ligne Mis- Sint-Jean-Baptiste avec bâtisses, No

este que lu maréchal se serait suicidé sion ?.s Edmond Perrier, de Sainte- 43 du adast dve de Nt
le s 43 du cadastre du village de Saint-

(A suivre.) Blaise Jean-Baptiste.
10 Un terrain de deux arpents de La vente aura lieu au bureau du

Av.s de Faillites largeur sur vingt-huit arpents de pro- La ven7 atre ai à du
Avis de F fondeur, étant le numéro 21 (lic cada_- sh-rif, le 7 octobre prochain, à deux

In re Sam. F. Allard, marchand de tre de la paroisse de Sainte-Marguerito heures clio soir.

Rimouski, Paradis et Jobin ont été de Blairfindie. Québec. - Ednond Bouchard, de

nommés curateurs conjoints. 2o Un, terrain de deux ar-penits de 1 Québec, journalier, vs Alphonse Dln-

largeur sur treize de profondeur, No pont, de lieux inconnus.

In re T. Lemieux, do Québec, relieur, 24a (lu cadastre de la paroisse sus. Le lot No 462 du cadastre officiel de

A. Gaboury a été nommé curateur. dite. la paroisse de Saint-Rocli de Québec,
30 Une terre, avec maison et autres emplacement rue William, avec bâ-

In re J. & T. Stephens & Co , de bâtisses, No 73 du cadastre de la sus- tisses.

Montréal, premier et dernier bordereau dite paroisse. La vente aura lieu au bureau du

de dividendes, sujet à objection jus- La vente se fera à Saint Blaise, le 25 shérif de Québec, le 28 octobre pro-

qu'au 10 octobre prochain. octobre prochain, à onze heures du chain, à dix heures du matin.
matin. Richelieu.- Révérend Messire Joseph

I The Quebec Clothing Manu- Walter Alexander Stuart, bourgeois Omer Blanchard, prêtre, de Saint-

facturing Company, George Lefaivre, de Napierville, vs Noël Fredette, cul- Hyacinthe, vs Elie Fontaine, de Sainte-

comptable a été nommé liquidateur tivateur, ci-devant de Sherrmngton, Théodosie.

des biens de cette société. maintenant de Holyoke, Mass., E. UJ.
dt Une terre de 2 arpents, 3 perches 10 Une terre dans la paroisse de

In -La Banque des Cantons de et 9 pieds de front, pa-- 4 arpents et 6 Saimt-Antoine, No 219 du cadastre de

l'Est vr The W. e. Gardner Tool Co. perches cie profondeur, No r du ca- la dite paroisse, avec bâtisses.

en commandite, de Sherbrooke, et dastre de Saint-Patrice de Sherring- 2o Une autre terre avec bâtisses, No
eon commandfit, lideuhro t. e250 du cadastre de la dite paroisse.

Les créanciers de la compagnie dé oo Une terre avec maison et autres Vente à Saint Antoine, le 26 octo.

fenderesse devront produire dans les bâtisses, dans la paroisse de Saint- bre prochain, à dix heures du matin.

60 jours de la publication (le l'ordre, Jac(eus le Mineur, No -100 du cadastre Saguenay.-Michel Esdras Bernier

leurs réclamations utre le d (le la dite paroisse, moins un morceau vs J B. Alexandre Archambault dé-

liquidateur. cIe terre de 25 arpents, et à charge de fendeur.
l'usufruit d'un tiers des produits et 10 Un terrain à Saint-Césaire, de 40

Samuel Duncan, de Montréal, a fait autres obligations. pieds de front, avec bâtisses, faisant

cession de ses biens au bureau du p.o- La vente d'abord fixée pour le 24 partie du lot No 46 du cadastre de la
cesionotide seinsa ura u -août dernier, aura lieu à Sherrington, dite paroisse.
tonotaire le 10 octobre prochain à onze heures La vente aura lieu à Saint.Césaire,

Dame Alexina Guyon, do Saint- du matin. le 26 octobre prochain, à onze heures

yacinthe, épouse de William Bous- Montmagny. - Alfred Legendre, du matin.

quet faisant affaires comme marchande courtier, de Québec, vs Esdras Le-

de bis et de charbon sous lI nom de blanc, de Saint-Aubert.
W oiset deearbon 10 Une terre avec maison et dépen- Demande de Charte d'Incorporation
William Bousquet et Cie, a fait cession dne,éatpriduN 43dupar lettres patentes.

de ses biens. dances, étant partie du No 423 dupaletsptne.
cadastre officiel de Saint-Aubert.

2o Une terre formant partie du No

Demandes en séparation de biens 167 du cadastre du canton Ashford, The Chronicle Printing Company
avec réserve en faveur de Samuel désire obtenir une charte d'icorpora-

Dame Marie-Louis- Babe , de Saint- Robichaud, de jouir pendant cinq an tion pour acquérir l'établissement
DameMare-LuiseBabu, e Sant-Robchaédrae{ouir rere e p antd'imprimerie et les affaires de feu John

Philippe, vs Alexandre Bourassa, com- nées des érables ou su e pay Jackman Foote et le droit et ' actif

merçant du même lieu, séparation de loyer suivant les actes. le 26 co de Moin cr

biens. Vlente i Saint-Aiibert, le 26 octobre dles journaux IlThe Morning Chro-

pelletier et Letourneail, prochain à dix heures du matin. nicle " et " Quebec Gazette," et la

Pellt det Detoneress, p ontréal. -Jean P. Marion, notaire, compagnie projetée aura son principal
Avocats de la Demanderesse Hormisdas Brion dit Desrochers, établissement dans la cité de Québec.

de Sainte- hôtelier, de Saint-Heuri.
Dame Azilda Lanciau, d ane 

efnssca s e$000



L'ECHO DES TIRIBUNAUX

CAUSES CÉLÈBRES

Madame Lafarge (1840)
suite.

"Lié, depuis bien des années, avec
la famille de Marie Cappelle, ce n'est
pas sans éprouver les sentiments les
plus pénibles que j'ai appris les affreuses
accusations qui, depuis plusieurs mois,
n'ont cessé de s'accumuler sur la têtede cette infortunée ; j'ai déploré bie
vivement le malheur d'une existence si
cruellement accablée, et j'ai, comme
tous ses amis, fondé des espérances
consoiantes sur la conviction que vous
n'avez cessé de conserver de son inno-
cence. S'il s'agit de rendre isomnino-
aux aimables qualités de Matie Cap-
pelle, si c'est ce témoignage que vosinvoquez de moi, je le porterai sans
hésitation, et je dirai en toute sincéaité
que. cette jeune personne, que j'ai vt
pendant quelque temps qu'elle a passé
après la mort de sa mère chez Ina
belle-mère, madame de Valence pos-
sédait tous les charmes de caractère
qui font le bonheur d'un intéraieur de
famille. Je l'ai connue constammet
douce, obligeante, égale et empressé à
rendre service à tout le monde. 1 est
à ma connaissance que, quelques mois
plus tard, elle alla demeurer dans une
terre de Villers-Cotterets, chez M. Col-
lard, son grand-père, et qu'elle soi na
ce vieillard jusqu'à sa mort avec le
plus tendre dévouement. Je sais qu'elle
était aimée des nombreux amis (le sa
famille, et que l'attachement des do-mestiques lui était acquis.

" Je fais les voeux les plus vifs pourque vos efforts soient couronnés d'un
plein succès, et que les débats qui vents'ouvrir amènent la justification coia-plète de celle dont vous avez embrasséla défense, et viennent consoler sa fa-mille affligée.

" Recevez, monsieur, l'assurance dema considération distinguée.
Maréchal GÉaARD

Ce 7 août 1840.

Voilà quelle était la fille dont La-
farge demanda la main. Veuf, il se
présentait comme riche : il évaluait
entre 30 et 40;000 fr. s:it revenu an-
nuel ; il tranformait le Glandier en un
château de plaisance ; il fixait à 80,000
fr. ses apports mobiliers. Et cepen-danît il en était réduit aux plus déplo-
rables expédients, aux billets faux.

Suels furent les sentiments avec les-quels Marie Capelle accueillit ce Pr-ojetd'union ? Le ministère publice a dit
qu'elle avait eu hâte de terminer ce
mariage, c'est le contraire qui est la

vérité. Qu'on lise la lettre suivante,écrite par Marie C'apelle, la veille de
son mariage, à M. Elmore, ancien ami
de la famille :

Je veux vous écrire une grande
nouvelle, mon cher monsieur Elmore,une nouvelle que je ne crois guère, qui
m'étonne plus qu'elle ne vous étonnera.
Enfin, moi si difficile, si réfléchissante
aux mauvais côtés de toute chose, je me
marie ci- poste.

M ercredi, je vois un monsieur chez
Musard je lui plais, et il ne me plaît
pas beaucoup. Jeudi, il se fait présen-
ter chez ma tante ; il se montre si
soigneux, :si bon, que je le trouve
mieux. Vendredi, il me demande offi-
ciellement. Samedi, je ne dis pas oui,mais je ne dis pas non, et dimanche,
aujourd'hui, les bans sont publiés I...

"J'étouffe de mille sentiments divers.
('est fini... Voici les détails que je puisvous donner :M. Lafarge a vingt-huit
ans, une assez laide figure, une tour-
nure et des manières très sauvages,mais de belles dents, un air de bonho-
mie, réputation excellente; il est maître
de forges, a ses propriétés dans le Li-
mousin, à 130 lieues de Paris, une belle
fortune, un joli château, autant que je
puis en juger par un plan qu'il m'a
(Ionné. Il revient tous les ans à Paris
pour ses affaires. Du reste, il m'adore,
ce qui nie semble assez doux ; il aime
les chevaux. Le haras de Pompadour
est à une demi-lieue du (ilandier, etc'est à cause de ses belles courses qui ont
lieu le 17 août qu'il désire cette exces-
sive presse qui me fera marier avant
cette époque..."

Veut-on surprendre les sentiments
de Marie Cappelle dans une lettre d'un
sens plus intime encore ? Elle écrit, le
30 juillet 1839, à Ursule Durand, unede ces vieilles mies <le la patriarcale fa-
mille des C'appelle

" Ma bonne Ursule, je viens t'em-
brasser ainsi que ma seur, et je suis sûre
que vous êtes bien heureuses toutes
deux de mon bonheur. Mon mari n'est
pas très beau, mais parfaitement bon ;il m'adore, et me comble déjà de soins
et d'attentions délicates Comme il ya de grandes fêtes près de chezlui, des
courses de chevaux, des bals, etc., il m'a
demandé en grêce de me marier le 12,
ce que j'ai promis... N'oublie pas mon
chapeau de cheval. Mon mari futur
adore monter à cheval, il a deux cle-
vaux de selle et deux de voiture. Il me
donne un délicieux habit vert. (cethabit fut mangé par les rats du Glan-
dier et détermina un des achats d'arse-
nic.)

& J'ai le dessin de mon petit château
qui est charmant ; il y a de belles minesdans le jardin, une rivière qui passesous les fenêtres ; c'est à peu près
grand comme Villers-Hellonp

1 " M. Lafarge aime à recevoir du
monde chez lui, il en a très souvent ;
vous viendrez me voir, je l'espère bien.
(e sera un voyage très sain pour la
santé de Valentine, et rien ne me ren-
dra plus heureuse que cette possibilité
de recevoir ceux qui m'ont si bien reçu.
Ma bonne Marie aura de l'excellent café
qui l'attendra : je me brouille avec elle
si elle ne vient pas bientôt.

" On m'a déjà donné un délicieux
piano de Pleyel, qui est dans le salon
de ma tante, et qui va partir pour
Glandier, afin de me recevoir. N'est-
ce pas une aimable attention ? Sachant
que j'aime les bains, il a écrit sur le
champ pour que je trouve une salle de
bains toute prête, qui fasse mon cabi-
net de toilette : il en est de tout ainsi ;
je ne puis former un désir qui ne soit
accompli ou promis. ('est le contraire
de tous les mariages ; chaque jour nous
découvre quelque chose de mieux ci
caractère, fortune, etc. Je n'ai pas
perdu pour attendre."

('e sont là des minuties peut-être,
mais qui montrent jnsqu'à l'évidence
que Marie Cappelle acceptait sans
arriere-pensée son nouvel avenir qu'il
n'y avait pas dans son ceur la trace la
plus légère d'un amour contrarié.

Le mariage s'est accompli : la dé-
fense arrive à cette fameuse lettre du
15 août, réprésentée par l'accusation
comme une œuvre infernale, où toutes
les mauvaises passions sont renfermées.
La lettre est étrange, c'est vrai, mais
les assertions romanesques qui y abon-
dent sont démenties par les faits. C'est
un acte de démence accidentel et fugitif,
qui s'explique par les circonstances.
Quelques jours après, le 21 août, ma-dame Lafarge écrira à M me la baronneGarat, sa tante, et, après lui avoir confié
ses déceptions limousines, elle ajoutera:
"IJe demeurai bouleversée pendant
vingt quatre heures. Alors je me se-
couai, 'je regardai autour de moi ;
j'étais marié, j'avais adopté cette posi-tion ; elle se trouvait extérieurement
fort déplaisante, mais avec de la force,de la patience, et l'amour de mon mari,
je pouvais en sortir. Aussi, je prismon parti de bonne grâce..."

Et voilà madame Lafarge qui s'ar-
range dans sa vie nouvelle, qui fait desprojets, qui s'habitue à tout avec unebonne grâce et sans arrière-penséeMille petits détails cités par Me Paillet
le prouvent. La lettre du 15 août, cettebase de l'accusation, est donc à jamaiseffacée ; et, suivant pas à pas le nou-veau ménage, le défenseur trouve par-tout des preuves évidentes que la paixet l'amitié la >lu q sincère Y règnentdésormais.

GaLe 2 septembre, elle écrit à madame

'" Charies voit par mes yeux, sent ce
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que je sens, enfin n'est plus guère lui- marches, 1 des recherches d'influences aux faux billets, aux voyages mysté

même, ce qu'il avoue très gcntiielt relativement au brevet. Si donc ma- riux, à la haine atroce.

vingt fois par jour Je ne puis t'ex- dame ment s'occupe souvent d'af- L'empoisonnement au Glandier, où

in fcombien ilm'aime. Rien n'est famirs elle n'est que l'écho de son en sont les preuves ? Est-ce le lait de

primer combe dl m'ai Rien 
poule voyageur, dont rien ne garantit

doux cmme d pouvoir s'appuyer mari l'authenticité, que l'epoisoneus au-

ainsi sur l'amouri d'un être plus fort Vin -latire des -âteaux. Melat<nîi' u 'mOSne5 u

que soi, qui vous Protège sals vous Paillet cherche à établir que la substi- rait laissé sortir de ses mains avec tant

dominer. qous avons eté à Tulle pour tution au elandier d'un seul gâteau de sang-froid ? Est-ce ce petit pot à

deux jouirs la préfette, soeur d'Odilou empoisonné aux gâteaux innocents a été l'arsenic si prudemment placé sous la

Barrot, a été charmante pour moi. le impossible. aLs témoignages le prou- main de tout le inonde, où l'on puise

ne puis te dire combien on m'a témoi- vent, et jusqu'aux réticences d'Anna (levant témoins ?

gné d'indulgence on me choie, on me Brun Et qui l'aurait fait au Glandier ? Nous abrégeons tous ces détails déjà

fête ; je fais des frais de c , et m e Lafarge ? On sait bien que connus du lecteur, pour arriver à la

j'ai réussi au dl de raes veux n on ce n'est pas possible. Avait-elle donc conclusion de Me Paillet. L'empoison-

mari est ravi de cela sa famille est n complice? Qu'on le montre. La subs- nement, s'il existe, n'a pu être commis

toute ière et heureuse enfin, ils n'ap titution a p être faite au dehors. La par madame Lafarge, elle n'y avait

pellent fier bénédictioeuu et je ne saurais caisse, fermée ar départ avec des petits aucun intérêt de passion ou de cupidi-

assez les aniéer pour tout ce qu'ils e crochets arrive frmée avec des té ; elley avait tous les intérêts con-

témoignent d'atlection, de soins, (le clous ; les objets n'y sont plus dans tra"res.

bonheur." leur disposition primitive. Et pui, Il e voilà, dit on terminant Me

A M. Elmore, le 2 octobre :combinaison machiavé iqued Paillt, ole ce procès auquel la po-

S......'route ma nouvelle famille est Lafarge fait écrire la lettre d'envoi par sition sociale de l'accusée, les cireons-

parfaite pour moi ;ou m'accable de sa belle-mère mais c'est là tout juste- tances bizarres de la lettre du 15 août,

prévenances et de soins... Enfin, je suis, ment ce que devait évitt u b l'empoison longés de l vaent

grâce à Dieu, chez moi, aimée, tran- neuse, et laire que l'on n'aniioiicât oyai ut publicité longtemps hostile, avaient

quille, heureuse." (les gâteaux quand on n'e envoyait .onné u l retentissement inaccoutumé

A madame Garat, le... octobre qu'un seul. Et quelle adresse à an- J'ai voulu l'examiner, le passer au

Je suis toujours tuie heureuse et voyeri un qros gâteau empoisonné, afin creuset de la logique et de la froide

.te Pesonne C'ha-les ie fait la que Lafarge ne puisse pas s'empoison raison avec cette bonne foi qui est me

cou assidue d'un pr;tendant, m'aca- ner seul ? de mon ministère. Qu'est-il arrivé ?

ble de tendresse, de soin, d'adoration..- Ce ros gâteau, l'empoisonneuse ilui ("est que ces preuves graves, vues de

Vraiment, je remercie ieu du ond (le écrira (le le nanger -à onze heures (lu loi et en masse, se sont affoiblies et

mo n Iâ e, et du Charles quil m'a soir quad il rentre fatigué, après un omffcées à ape iire que miess nous en

donné, et de la vie qu'il a ouverte dle diner en ville ;toute la sympathie du sesn approchés, comme s'effacent

vaut moi Seules vous mhp e manquez.. inonde ne fera pas qu'il le mange tout Comment

Adieu, ma chère petite tante ; je t'écris entier, et voilà la pièce de conviction uit vous rotiendrait encore? Comment

comme un chat, et je t'aic comme qui reste sur la table, et madame de hésiteriez voos dire avee moi, ats la

un chien." Violaine, cette sour chérie de madame mimcérité de vos consciences Non, cette

La leecture de ces derniers mots ox- Lafarge, elle est peut-être là ! le 3 dé- femme n'est pas coupable, car elle ne

cite une vive hilarité dans l'auditoire. cembre, Lafage écrit ait rlandier pet te.

Seule, madame Lafarge est insensible qu'elle va revenir à I aris, et madame 'ette déclaration, e'est tout ce que

à tout ce qui se passe autour d'elle, Lafarge s'exposerait à empoisonner sa vous pouvez faire pour elle ; ce que

absorbée privée dse mouveant. se, r vous ne pouvez pas, c'ett de faire re-

bst-e, de l'hypocrisie, tout cela !fleurir désormais cette existence flétrie

s"écrie M 0laillet, est-ce u rôle habile- e Le brevet est obtenu dit l'accusa- pour toujours ; ce que vous ne pourriez

sére nt, patielmet joué ? Mais, qua d tien, Lafarge doit mourir." Erreur ! jamais, c'est (le faire que cotte femme
ell aresent des tie s, q c'est le 14 qie les gâteaux partent dui ne soit pas la plus malheureuse entre

relS serat-elle hyd terpousa le seul landier, et le 15 décemlibre, lIafarge toutes les femmes de la terre. Je vous

bonheur de l'être ? le p22 déceubre, n'a encore qu'un certiticat de demande; le demande fût-il jamais destinée plus

elle écrit à M. de Sahum, conservateur le 20, il ne l'a pas encore ce brevet lamentable que la sienne?

les forêts de la couronne, en lui (le- L'emnpoiso nneuse voulait done tuer Orpheline, elle avait au moins

md rts e h rson influence aussi le brevet ? encore une base de dans le nom glorieux que son père lui

l'affaie du brevet d'où dépend le l'accusation qui s'écroule. avait légué, dans son patrimoine, mo-

retour de sou mari M. Lafrge, lui Pendant l'indisposition de Lafarge à deste saris doute, mais suffisant, dans

drtell dm'entoure dela plus vive et Paris, sa femme est inquiète. Qu'aurait- une famille honorable s'il en fut, dans
dit-elle, etoure il devin mes désirs on dit, si elle fût restée impassible ? une éducation distinguée, dans des

délmicate jeetin C'es unein femm étrnge, pe t-t5,x
dn fin monsieur, je C'est une femme étra e , grâces personnelles, l'espoir d'un heu-

suis tre heureuse...me.'. ceptionell, exagérée, soit ; mais as- l'eux avenir. Lafarge parut... A Dieu

Et toutes les réonses saisies au sassin! ne plaise que je vienne affliger encore

(Etlatdie se, écrites de la sain des Per Le 18 septembre, Me Paillet discute sa mémoire par des reproches même

sndies les plus e andbles amies les témoigniages, celui de la mère de légitimes ; l'accusée elle-même les dé-
e l filu recom anp , uent que Lafarge, qun l n'attrait pas dû enten- savouerait.

madam e se dislit tous et dre qui a violé le secret d'un testamet, Vous savez comment il a obtenu sa

tuaumr pargaiteteit a Et qui, à côté du cadave encore chaud de main ; vous savez dans quel état était

touoi dieme trahi pendant six son fils, s'est froidement emparée de sa position. Lafarge parut, et bientôt,
elle aurai dissimlé, tous les papiers ; celui d'Anne Bruit, grâce à ce fatal mariage, honneur, for-
mois !neune tille au tempérament hystérique tune, illusions, espérances, santé même,

Purs ome paillet montre posardt dont limagination est plus sûre que la oui, santé i tout s'est évanoui pour elle,

incessamment sas femme à de dé- mémoire celui d'un Denis, l'homme et évanoui sans retour 1
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Voilà, messieurs, tout ce que vous ne "la mort, et qui l'ont donnée en
vous ne lui rendrez pas. Mais ce que effet ?"
vous pouvez, ah 1 faites-le, du moins, On emporte l'accusée. La Cour sefaites-le lâtez-vous de rendre à la retire. A sept heures et trois quarts
tendresse et aux soins de sa famille ce le jury entre dans la salle des délibéra- ique la lente agonie de la prison nous a tions. Après une heure il en sort. Unlaissé de cette jeune femme, naguère silence de mort règne dans la salle. Leencore si brillante et si digne d'envie, chef du jury fait la déclaration sui.réduite maintenant à ce déplorable vante :
état, qui doit être pour ses ennemis " Oui, à la majorité, l'accusée esteux-mêmes un cbjet de douleur et de coupable." (Mouvement général dans
pitié. l'auditoire, exclamation dans la tribune" Courage pourtant, courage, pauvre des dames.)
Marie ! j'ai espoir que la Providence, " Oui, à la majorité, il y a des cir-qui vous a si miraculeusement soutenue constances atténuantes en faveur dedans ces longues épreuves, ne vous l'accusée."
abandonnera pas désormais. Non, vous La foule immense qui s'est entasséevivrez pour votre famille,qui vous aime dans le prétoire reste morne et silen-tant ; pour vos amis nombreux ; vous cieuse. Le président ordonne d'intro-
vivrez pour vos juges eux-mêmes , duire l'accusée : Me Paillet, le visagevous vivrez comme un témoignage inondé de sueur et la voix éteinte, vient
glorieux pour la justice humaine, quand annoncer que l'état de madame liafarge
elle est conflée à des mains pures, à rend sa présence impossible. La Cour
des esprits éclairés, à des âmes sensibles ordonne que la sommation par huissieret compatissantes ! I ! " soit faite conformément à la loi de sep-

Voilà quelle fut cette admirable plai- tembre, et, après une délibération d'une
doierie de deux jours, l'un des plus heure, prononce un arrêt qui condam-
beaux titres de gloire de Me Paillet. A ne Marie Cappelle, veuve Lafarge, aux
l'issue de l'audience, reportée à demi TRAvAVX FORCÉS A PERPÉTUITÉ ET A
mnonrante dans sa chambre, madame L'EXPOSITION SUR LA PLACE PUBLIQUE
Lafarge écrivit à son défenseur ces DE TIILE.
deux lignes Il fallut faire connaître à Marie

" Mon noble sauveur je vous envoie Cappelle le verdict et l'arrêt. Me
ce que j'ai do plus précieux au imonde, Lachaud quitta l'audience chargé de
ce crojaix donneusréeux o pè e , cette mission pénible. Il entra dans lala croix d'honneur de mon père." cellule de Marie Cappelle, lui tendit la

Après ces émouvants débats, le lec- main sans parler et attacha sur elle un
teur s'intéresserait médiocrement à la de ces longs regards pleins d'une im-
courte discussion qui s'établit entre Me mense pitié, qui disent ce que ne sau-
Bac et MU. l'avocat général sur l'affaire raient dire des paroles... Elle comprit,
des diamants. Hâtons-nous de dire le et, se levant par un mouvement fébrile:
dernier mot du procès criminel. I Je veux aller à l'audience, s'écria-t-

Tout est fini. Le président demande elle ; je veux crier encoreune fois mon
au ministère public et aux défenseurs innocence, jeter mon mépris à ces
s'ils n'ont rien à ajouter. Sur leurs ré- hommes prévenus qu'on a effrayés. Je
penses négatives, il fait la même de- suis forte, je descendrai."
mande à l'accusée. Mais cet effort violent avait usé ses

Madame Lafarge, se relevant avec forces, elle retomba épuisée et perdit
peine de son fauteuil, et d'une voix connaissance.
faible : Monsieur le président, je suis Nous l'avons dit, nous n'avons pas à
innocente, je vous le jure. (Sensation discuter cet arrêt : il nous aura été
prolongée.) permis, toutefois, de signaler la passion

.M. le président.-Je n'ai pas en- singulière de l'accusation, les circons-
tendu... tances mystérieuses et inexpliquées de

la cause, les divergences étranges des
Me 'Bac. L'accusée a dit : Je suis expertises, les préventions des hommes

innocente, je vous le jure. (Mouve- appelés à prononcer sur le sort de l'ac-
ment. Les larmes s'échappent des yeux cusée.
d'un grand nombre d'assistants). Un M. Brindel, devenu chef définitif

M. le président résume les débats. du jury, aurait déclaré hautementIl rappelle ensuite aux jurés les dispo avant de se rendre à Tulle " que les
sitions légales, remet à leur chef la débats ne lui enlèveraient pas la per-
question à résoudre, qui est ainsi con- suasion de la culpabilité de madameçue : Lafarge, et qu'il la condamnerait si le" Marie Cappelle, veuve du sieur sort l'appelait à faire partie du jury du
" Pouch Lafarge, est-elle coupable jugement."
d'avoir,en décembreet janvier derniers, Un autre juré, M. Terrioux n'auit
"donné la mort à son mari à l'aide de pas craint de dire en plein café, peut
" substances susceptibles de donner dant les débats : '. Je désire que les

chimistes de Paris trouvent du poison
lans le corps de Lafarge."

Un autre, le sieur Plazanet, aurait
lit en pleine foire, avec des paroles
njurieuses pour l'accusée : " Si je suis
appelé à la juger, rien ne pourra m'em-
pêcher de la condamner."

Le sieur Dunsol, autre juré, aurait
lit pendant l'expertise suprème : ' M.
Orfila ne trouvera rien, et elle n'en
sera pas moins condamnée."

Enfin, quand M. Orfila eut trouvé
les taches d'arsenic, un autre juré, M.
Chambon, écrivit à un parent éloigné
de Tulle et le consulta sur ce qu'il
avait à faire. " Il faut, répondit le
parent, vous en rapporter à la décision
de M. Ortila, juge suprême dans cette
affaire."

Etaient-ce là, put dire la défense,
des jurés probes et libres ?

Quant à l'intelligence des jurés li-
mousins, les partisans de madame La.
farge faisaient circuler ce mot d'un
d'entre eux sur l'honorable bâtonnier
Me Paillet : ' Ce n'est pas étonnant
qu'il plaide comme ça, c'est le premier
bâtoniste de Paris."

Ce qui frappa surtout l'opinion pu-
blique, ce fut le résultat si horrible-
ment inattendu de la quatrième ex-
pertise.

La même question de médecine
légale se représenta plus tard dans un
autre procès, celui de madame Lacoste.
L'accusation était identique ; un des
plus célèbres chimistes de Paris avait
été nommé expert dans cette affaire
comme dans celle de madame Lafarge.
Un des jurés adressa à ce chimiste,
M. Chevalier, la question suivante :
" La quantité de poison retrouvée est-
elle équivalente à celle qui a servi de
base dans l'affaire Lafarge ? - Je ne
puis répondre à la question ainsi posée,
répondit M. Chevalier ; ce qu'on a
déclaré paison retrouvé dans le corps
de M. Lafarge était impondérable, et
par conséquent hors des conditions
voulues pour établir un terme de com-
paraison."

Un mouvement de surprise long-
temps prolongé accueillit ces paroles.
. Un moment, dit un journal d'Auch
(c'est dans cette ville qu'avaient lieu
les débats), on aurait pu croire que ce
n'était pas madame Lacoste, maisMarie Cappelle que l'on jugea it, tant
ce souvenir, éveillé d'une façon si
inattendue, dominait l'auditoire et la
justice elle-même."

Madame Lacoste, on le sait fut
acquittée. " Mon ombre l'avait dé-

due, dit Marie Cappelle dans sesHeures de prison.
Si l'opinion publique protesta contreles conclusions si absolues de M. Orfila,la science elle même les accusa. Pen-

dant qu'il en était temps encore, la



défense avait cu l'idée d'en appeler
aux lumières d'un savant célèbre, M.
Raspail.

Le jeudi 17 septembre, à onze heures
du soir, Me Babeau-Laribière jeune
avocat de Limoges, parti de Tulle
trente-six heures auparavant, apporta
à NL Raspail une invitation de Me Bac,
et une lettre de l'accusée. Voici cette
dernière pièce, appel suprême à un dé-
fenseur inconnu :

" Je suis innocente et bien malheu-
reuse, monsieur ! Je souffre et j'ap-
pelle à mon aide votre science, votre
cœur.

" Des expériences chimiques m'a-
-aient rendu une partie de cette opi-
nion qui me torture depuis huit mois.
Ml. Orfila est arrivé, et je suis reton-
bée dans l'a>iîne.

"lJ'espe en vous, monsieur ; prê-
tez à la pauvre calomniée l'appui de
votre science ; venez me sauver, alors
lue tout m'abandonne.

MAIiE LAFARliGE."
Il était bien tard, le procès mar-

chait si vite ! M. Raspail fit des objec-
tions : son nom porterait malheur, ses
ancieus débats avec IM. Orfila porte-
raient ombrage à l'accusation : la
Cour ne lui permettrait pas même de
dire son avis :

-Il faut que je reparte, avec ou
sans vous, dans une heure, s'écria Me
Babeau-Laribiére ; si vous ne venez
pas, elle est condamnée; si vous venez,
il y a mille chances contre une qu'elle
sera acquittée. Le jury semble n'at-
tendre qu'une réfutation du rapport;
votre refus vous rendrait coupable
d'une erreur judiciaire.

A deux heures du matin, le vendredi
18 septembre, le jeune avocat et l'il-
lustre savant brûlaient le pavé sur la
route d'Orléans. Le lendemain 19 à
quatre heures et demie, la chaise de
poste traversait Limoges ; la fièvre
brûlait M Raspail, il fallut s'arrêter
quelques heures. A onze heures et
demie, on arrivait à Tul-e ; les habi-
tants de l'hôtel se ruèrent, les larmes
aux yeux sur la voiture, proférant ces
terribles paroles :

-Malheureux ! vous l'avez tuée...
condamnée aux travaux forcés à per-
pétuité !...Elle a compté jusqu'aux
minutes, jusqu'aux secondes ; la der-
nière a sonné par cet arrêt pire qu'un
arrêt de mort : ne vous en consolez
jamais, c'est votre faute!

On sait si c'était leur faute : ils
avaient parcouru cent vingt lieues en
quarante heures, par des chemins de
montagnes, par un temps affreux ; la
voiture avait cassé en route.

Laissons maintenant M. Raspail ra-
conter lui-même les incidents qui sui-
virent cette course dévorante, inutile :
on y trouvera l'opinion si grave de cet
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homme illustre, dont le caractère si étourdi et ébloui, tel qu'on sort presque
incontestablement honorable a pu toujours de la visite d'un Prisonnier, je
avoir ses défauts, mais dont la cons- me demandais si c'était bien madame
cience ne saurait être plus suspecte Lafarge à qui je venais de parler - et
que la science. maintenant, à cent vingt lieues de dis-

" Marie Cappelle me fit demander tance, ce mot là a de la peine à me ro-
le lendemain matin ; la permision ne venir dans l'esprit il me semble encore
m'en fut pas refusée ; chacun dans le que je n'ai eu devant les yeux que
palais de justice, jusqu'au géôlier, pa- Naii Cappelle
raissait franchement s'intéresser à son ' Madame lafarge telle que jai vue
sort. Sa famille ne la quittait pas sur son grabat de prison est une femme
d'une minute. des visages bienveillants que la douleur dévore, sans trop avoir
circulaient autour du palais, pour en altéré la régularité des formes qui dii-
savoir des nouvelles. Je ne manquai rent en faire une belle jeune fille,
pas d'introducteurs. Je fus conduit, de lorsqu'ellejouissait de sa fortune et de
main en main, jusqu'à la porte de son la santé. Sans l'animation de sa phy-
cabanon, sur le palier duquel je fis sionomie, on s'apercev-aitque ses traits
un instant antichambre ; il se passait manquent un peu de régularité ; on
dans l'intérieuri une de ces scènes atteu- n'en a pas le temps, car l'expression ne
drissantes, dont j'ai eu l'occasion d'être ta-de pas à venir effacer ce léger défaut
si souvent témoin dans ma vie de pri- d'hamonie - et son regard, tel qu'on le
sonnier. Marie Cappelle désirait me devine à travers ses larmes, n'a in
parler seul à seul, et n'ayant là â sa perdu de cette magie qui paraît avoir
disposition qu'une chambre, force était tant fasciné de fois ses amis comme
bien de congédier sa famille et même ses ennemis, On ne cite plus dans
sa sour chérie, pour mie servir (le ses teute la salle d'audience, que M. Pave-
expressions. J'aurais désiré, moi, dire cat général qui soit resté durement sé-
devant tous ce que j'avais à lui dire ; vè envers madame Lafargo; il paraît
mais la volonté d'une condamnée est la pou-tant que ce magistrat qui vient
volonté sacrée de l'article (le mort ; on de donner à cette épi-uve des gages
s'y soumet sans émettre la moindre ré d'une si sauvage intégrité, se faisait on
flexion centraire. cela une grande violence, car, au pro

Je la trouvai malade, dans son lit noncé de la peine, l'homme a chez lui
derrière deux rideaux de toile à car- repris la place du juge on l'a vu
reaux bleus et blancs, qui servent . attend-i.
couper sa chambre en (eux pièces, " Le teint de madame Lafa-go n'est
dont la première est occupée par celle pas livide ; il est pale. Ses cheveux
qui la servait dans le temps de sa pros- nois en bandeau, et sa coiffe de nuit,
périté, et qui n'a pas voulu la quitte- de calicot ordinaire, me rappelaient à
prisonnière et sans ressource. L'exem- la lettre la uise officielle des prison-
ple de fidélité au malheur, que donne nières de Versailles, qui venaient si
à tout le pays cette bonne fille, semble souvent, sous ma fenêtre, me reme-cier
avoir porté bonheur à M0larie ('appelle ; do quelques bons services, on chantant
elle a perdu fort peu d'amis dans son et en dansant, comme on chante et
infortune : que Dieu lui conserve un comme on danse sous les yeux des gui-
brin de santé ! car elle a, dans l'âme et chetiers.
dans l'esprit, de quoi se réhabiliter, " adame Lafarge, dans sa prison,
seule même et abandonnée, auprès (le n'est plus que la tille du peuple, aban-
l'opinion publique, qu'elle m'a parue donnée des hommes entre les mains de
jalouse de reconquérir encore plus la loi. Je n'étais point dépaysé en sa
vivement que sa liberté. pmésence. Ses amis ni ont assuré que,

" J'étais ému (à mon âge et ayant depuis sa captivité, elle est toujours de
une petite fille à élever, mon émotion même, et qu'avant elle avait le même
n'est pas suspecte) ; je fis tous me goût do la simplicité
efforts pour rester froid comme un chi- I Sa conversation, doue et cares-
miste, et je terminai mon entrevue par
quelques mots relatifs au sentiment re- santeaconerele meur etdanj
ligieux, que Marie Cappelle me sembla shuilatoi ceha-mfie et e je
posséder sans exagérationmes'nt pathique qui rendait Marie Cappelle si
hypocrisie. Ses amis intimes m'ontdsa prospérité.
confirmé dans cette opinion. Il est difficile de r-ncontrer une femme

" Les larmes suffoquaient la malade, du monde qui sache mieux se placer
je dus me retirer. Elle m'a fait dire au niveau dos personnes qui lui parlent,
dans la journée que ma visite lui avait et ne mettre das ses réponses que tout
rendu l'espoir qu'elle croyait avoir juste la dose d'esprit dont fait prouve
perdu depuis la veille, et avait ajouté son interlocuteur. Elle cherche à plaire
une consolation de plus aux consola- à tous, et jamais à effacer personne.
tions que lui prodiguent ses amis lille cause de toute chosesavec le même

l En soitant dum palais de justice, imtérêt et le même avantage. Ella est
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d'une force supérieure sur le piano rles chimistes insistaient et demandaient(louée d'un bon timbre de voix, elle à en opérer l'analyse, . Orfila neoussé
chante avec une rare méthode ; elle jusque dans ses derniers retranche
<onnaît plus d'une science, explique et metus, avoua que, si cette expérience
traduit Gethe à livre ouvert, possède leur paraissait douteuse, il était disposé
plusieurs langues, improvise (les vers à l'arbandonner.italiens avec autant de grâce et de pu- " Alors, réponit M. de Bussy, il
reté de style que les vers français. Ma faudrait aussi abandonner les deux pre-
rie Cappelle était une plante exotique mières assiettes car, à elles seules,
au sein des bonnes et simples vertu de elles ne sauraient constituer la base
ménage de l'éducation limousine : elle 1 d'une accusation d'empoisonnement."
y a trouvé la mort..." IDans le rapport de M. Orfila, vousAprès ce portrait si charmant et ne trouvez rien de tout cela, j'en ai la
dessiné sur le vif; M- Raspail aborde la preuve orale ; qu'il ose me démen la
question chimique. légalement 

Laissons de côté les récriminations m Ces aveux ont paru aux auditeurs
du savant contre M. Orfila : elles ont e vu n auaxadtusdu svantconre M Orfla llesontsi graves et si extraordinaires, que j'aiun caractère trop personnel et portent été autorisé à les publier.
évidement la trace d'une irritation que "a Je dis à MM. les. chimistes de quinous n'avons pas à discuter. Arrivons .je liens ces révélations qu'il fallaità la discussion de l'expertise. pos ces rloi o enquête, et je

"J'ai vu au greffe, dit M. Raspail, demandai à ces noessieurs où il me serait
les trois assiettes obtenues par M. loisible d'éprouver los réactifs laissés à
Orfila ; j'en ai pris la description et Tulle par M Orfila, et d'en faire l'a-
même la mesure, et puis j'ai consulté nalyse, assisté d'un officier judiciaire.
quelques experts sur la manière dont ' Voici ce qui m'a été répondu : M.
on avait opéré. Orfila a laissé entre les mains de M.

"Les deux premières assiettes obte- Bories pharmacien, tous ses réactifs, à
nues l'ont été par l'acide nitrique; mais l'exception de
les taches qu'elles renferment sont si a po tasse,
peu caractérisées et si petites, elles ont aSon pote,donné aux réactifs des indications si Et le nitrate de potasse au moyen
équivoques, queje nie garderais bien de duquel il a obtenu les taches de la troi-
prononcer qu'elles soient des taches sième assiette.
d'arsenic ; elles ne sont ni pondérables m ('sréatifs ne valaient que 50 ce-
ni déterminables ; je dirai là-dessus ul- tiCes Il a positivement refusé de ens
térieurement mon dernier mot. ie fIire cadeau r

" Une condamnation d'après ces I Quand l'accusation fulmine contre
deux assiettes seules serait unef atalité la défense, on l'écoute: pourquoi forme-
déplorable ; et tôt ou tard la justice ne ait-on la bouche à la déf rmse quand
manquerait pas d'éprouver des regrets elle signale un vice de forme dans les
bien amers pour avoir prêté l'oreille à elle s e ui or d
un aussi faux système. procédés de l'accusation ?

"in uant ax stème. assit àEh bien ! je veux et je prétends,v Quant la troisième assiette, à la au nom de la loi, qu'on m'écoute ; et lavue et d'après les renseignements justice m'écoutera si l'arrêt est cassé,analytiques que j'ai puisés dans la et l'opinion publique m'approuveia ciconversation des experts du pays, je tout état de cause.dois déclarer que l'on peut prononcer " J'aurai rempli mon devoir au ris-que les taches qui la couvrent sont de que de toutes les tribulations dont onnature arsenicale. Mass ne préjugez paie un devoir accompli sous nos ispastrop vite : j'ai de bien graves titutions actuelles. Que m'importe !choses à révéler à ce sujet. Mon sommeil, à moi, ne sera troublé
" Les taches des des deux premières par aucun fantôme chargé de fers, niassiettes sont petites, d'un jaune qui stigmatisé à toujours par un nitratetientdu gris; chacune d'elle n'est qu'un de potasse suspect de mensonge.souffle. ( Voulez-vons que je vous rendre

Les taches de la troisième sont toute ma pensée ? Supposez que, dans
larges et gorge de pigeon, bleues et l'intérèt de la défense, j'eusse suivi lemiroitantes sur le centre, jaunes vie procédé de M. Orfila ; que, traitant la
lettes sur le bord. Mais... écoutez foule des réactifs provenant des phar-
bien .. elles n'ont été ainsi obtenues que inacies du pays, de ce joli mot de foule
par l'emploi du nitrate de potasse que ignorante, qui lui est échappé dans uneM. Orfßla avait eu la précaution d'ap autre occasion, j'eusse apporté tout
porter de Paris. Sur l'observation que exprès de Paris le nitrate de potasse,lui en firent les experts, notamment seul habile à faire trouver du poison, làceux de Limoges, à savoir, que ce ni- où nul autre réactif n'en aurait décelétrate de potasse n'était peut-être pas un atome, qu'aurait dit M. l'avocatpur, M. Orfila répondit qu'il en avait général ? Le voici :
constaté la pureté. Mais comme MM. -" Nous requérons de la Cour que

l'expert de la défense dépose, séance
tenante, le flacon de nitrate de potasse
qu'il a rapporté de Paris, à l'effet de le
soumettre au contrôle des experts en-
tendus dans cette enceinte."

" Et si j'avais refusé d'obtempérer
aux conclueions, qu aurait ajouté l'ac-
cusation ?

" Elle aurait demandé acte de mon
refus et l'insertion au procès-verbal, à
l'effet de pouvoir exercer, s'il y avait
lieu, des poursuites contre moi, en qua-lité de suspect de faux témoignage.

" Personne ne contestera la justesse
de ces suppositions.

I Rien de semblable n'a été suivi à
l'égard de M. Orfila ; et sur cette seule
opération, qu'on aurait suspectée de
ma part, qu'on a acceptée sans obser-
vation de la part de M. Orfila, Marie
Cappelle a dû être vouée à l'infamie.

Le jury a cru que l'imponderable
quantité d'arsenic qu'il étalait sur ces
assiettes signifiait nécessa rement un
empoisonnement par l'arsenic : une
quantité que M. Orfila a évaluée à un
demi-milligramme, et que j'estime,
moi, à moins d'un centième de milli
gramme.

" Or, si le jury avait pu comprendro
d'abord que cette quantité était trop
minime pour signifier un empoisonne-
ment, ensuite que cette quantité pou-
vait provenir du réactif apporté tout
exprès de Paris par l'expert de l'accu-
sation elle-même, le jury n'aurait pas
pu condamner Marie Cappelle coupa-
ble d'empoisonnement par l'arsenic,
car toutes les probabilités morales dis-
paraissent devant l'absence du corps
du délit."

Le lecteur nous saura gré d'avoir re-
tranché de cette lettre les déplorables
récriminations du savant contre Me
Paillet, cet avocat de tant de coeur et
de conscience. C'est là la partie pé-
rissable de la lettre de M. Raspail à
M. le docteur Fabre, rédacteur n chef
de la Gazette des Hôpitaux. En re-
inerciant le savant de son honorable
intervention, Marie Cappelle combat-
tit avec chaleur les injustes prévei-
tions de M. Raspail contre l'éminent
avocat, dont la mort a été consid érée
comme un deuil publie (*).

Dans son étrenge ignorance des choseles plus notoires, M. Itaspail appelait MePaillet un jeune avoué sans exp ïience.

A suivre,

On s'attend que le jugement in re La
Cité de Montréal, vs Vadebonceursera rendu à l'ouverture de la Cour
Suprême à Ottawa. Cette cause est
fort importante. C'est un test case qui
doit décide- d'une foule de contesta-
tions identiques.


